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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Finances, du Bud-
get, des Affaires générales, de l'Orga-
nisation de l'Assemblée, du Règlement et
de la Comptabilité a examiné au cours de
ses réunions des 12 mars 2002, et 16 mai
2002 (2) le projet de décret portant création
du service du médiateur de la Communauté
française.

I. EXPOSE INTRODUCTIF DE M. RUDY
DEMOTTE, MINISTRE DE LA
CULTURE, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE, DE LA JEU-
NESSE ET DES SPORTS

Le projet de décret proposé a pour objet
d'instituer ce lien entre les citoyens et l'admini-
stration que constitue un médiateur.

La médiation est présente en Belgique à
tous les échelons du secteur public, que ce
soit au niveau fédéral ou régional. En vue
de combler cette lacune au sein de la Com-
munauté française, la déclaration de poli-
tique communautaire prévoit l'instauration
d'un service de médiation en Communauté
française.

Ce projet s'inscrit également dans le
plan de modernisation de l'administration
que le ministre a engagé. Il permettra une
réconciliation entre le citoyen et l'adminis-
tration en dotant le médiateur d'un rôle d'in-
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termédiaire à visage humain, proche des gens
et chargé de les écouter et de rechercher des
solutions aux problèmes administratifs que
les citoyens rencontrent.

Vavant-projet de décret a été approuvé
en première lecture le 8 mars 2001 et trans-
mis au Conseil d'Etat pour aVIs. CelUI-CI a
été rendu le 19 septembre 2001. Le projet de
décret tel qu'il est proposé à la commission,
a été approuvé le 13 décembre 2001.

Soucieux d'obtenir une certaine cohé-
rence entre les textes existants dans les autres
niveaux de pouvoir, principalement le décret
en vigueur à la Région wallonne, ce projet
de décret s'inspire largement du décret du
Parlement wallon du 22 décembre 1994.

Cependant quelques différences sont à
remarq uer:

- Il n'est pas fait mention de condition
de domicile pour la candidature au poste de
médiateur, la territorialité n'étant pas rete-
nue. Cette différence provient de la spécifi-
cité de la Région wallonne par rapport à la
Communauté française;

- La fonction de médiateur adjoint qui
est introduite permet de faire face à l'empê-
chement ou à la fin de fonction du médiateur,
au-delà de l'assistance permanente du média-
teur qu'elle constitue;

- Il est précisé que le recours au média-
teur ne doit pas interférer avec un autre ser-
vice de médiation qui serait déjà présent dans
l'entité administrative. Cette modification
assure, par exemple, le rôle de médiation
dévolu au délégué général aux droits de l'en-
fant;

- La condition de nationalité du candi-
dat médiateur est étendue aux ressortissants
d'un Etat membre de l'Union européenne;

En outre, les conditions de diplômes ont
été élargies à tous les diplômes de l'ensei-
gnement supérieur. Ceci permettra un ChOlX
plus large au niveau des candidats, l'appré-
ciation de leurs qualités étant laissée à l'ap-
préciation du Parlement de la Communauté
française.

- Enfin, afin d'accentuer le contrôle du
Parlement de la Communauté française sur
l'institution de médiateur, il est prévu que le
médiateur soit évalué par le Parlement.

Les principes de cette évaluation seront
fixés par le règlement de nomination du
médiateur. Seule condition imposée, l'évalua-
tion à mi-mandat qui permettrait la démis-
sion du médiateur.



Il a été décidé d'inscrire la RTBF dans le
champ d'application du décret. I;élargissement
de la mission du médiateur à la RTBF ne devra
pas entrer en conflit avec le service de média-
tion en place à la RTBF. Ceci est permis
en vertu de l'article 3 du projet de décret.

Enfin, en ce qui concerne le régime de
pension du médiateur, il a été décidé de ne
pas tenir compte de la remarque formulée
par le Conseil d'Etat qui demandait que cette
disposition soit précisée.

Il conviendra dès lors de demander au
ministre des Pensions d'inscrire cette disposi-
tion dans la loi du 12 août 2000 portant des
dispositions sociales, budgétaires et diverses.
Pour rappel, l'article 12 de cette loi précise le
régime de pension applicable au médiateur
wallon.

II. EXPOSE INTRODUCTIF DE
M. SCHARFF, AUTEUR DE LA PROPO-
SmON DE DECRET PORTANT CREA-
TION DE L'INSTITUTION DU MEDIA-
TEUR [Doc. 246 (2000-2001) N° 1]

M. Scharff est ravi que la commission
puisse enfin aborder l'examen des textes
relatifs à la création d'un médiateur en
Communauté française. Il se réjouit que la
Communauté française puisse à l'instar des
autres institutions avoir enfin son médiateur.

Parlant de sa proposition, il déclare
qu'elle s'inspire largement d'une proposi-
tion de loi qu'il avait en son temps déposée
au Sénat [498-1 (1992-1993)].

A ses yeux, le médiateur doit être un pro-
tecteur du citoyen victime de la maladminis-
tration. Dans le cadre de son pouvoir de
contrôle sur l'administration, le médiateur
est le délégué du Parlement, mais aussi le
partenaire de l'administration dans sa
réforme permanente et en particulier, dans le
cadre de ses relations avec les citoyens. Il
ajoute qu'il doit enfin être le médiateur entre
les citoyens qui s'estiment lésés et l'adminis-
tration.

Après avoir énuméré les exigences aux-
quelles le médiateur doit répondre,
M. Scharff souhaite se pencher sur le projet
de décret portant création du service du
médiateur en Communauté française plutôt
que d'exposer plus longuement sa proposi-
tion. Il souligne que le texte présenté par le
ministre répond à ces différents éléments et
qu'il s'inspire grandement du décret wallon. Il
le trouve dès lors de façon générale, excellent.

Il souhaite cependant attirer l'attention
sur certains aspects:
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1° Le médiateur est une institution sui
generis représentée par une personne identifiée
comme telle dans l'opinion publique. Il cite
l'exemple du délégué général aux droits de
l'enfant.

Dans cette perspective, M. Scharff regrette
l'existence d'un médiateur-adjoint. Il ne com-
prend pas cette intrusion, surtout après les
péripéties survenues à la Région wallonne.

2° Le champ des compétences du média-
teur est défini à l'article 3 du projet de décret.
Il est précisé que le médiateur ne peut rece-
voir les plaintes pour les services administra-
tifs déjà dotés de leur propre médiateur créé
par une loi ou un décret ou pour les matières
spécifiques pour lesquelles une institution
similaire existe déjà.

I;auteur de la proposition aurait préféré
que ces institutions similaires soient spé-
cifiées dans le corps du texte en vue d'assurer
plus encore la valorisation de l'institution.

3° La formule relative à la nomination du
médiateur est tangente. I;auteur de la propo-
sition plaide pour une nomination directe
par l'assemblée.

4° Dans le projet de décret, la procédure
de réclamation manque, à son sens, de clarté.
M. Scharff propose que le texte distingue
l'examen de la plainte de sa recevabilité.

En outre, il considère qu'il appartient au
médiateur et à lui seul de décider des suites à
donner aux plaintes qui ont été introduites. A
ce propos, il se réfère au dernier rapport du
médiateur wallon qui soulevait cette objection.

5° Par ailleurs, il regrette qu'en ce qui
concerne le refus de traiter une réclamation, le
projet ne prenne en considération que les faits
pour lesquels une procédure pénale est en
cours, écartant ainsi toute autre réclamation
faisant l'objet d'une procédure juridictionnelle.

6° Le médiateur étant un délégué du
Parlement, M. Scharff considère qu'il lui
appartient de présenter son rapport d'activi-
tés au président de l'assemblée ainsi qu'à
chaque commission. Il cite à cet égard l'ex-
périence du Parlement wallon.

Ill. EXPOSE INTRODUCTIF DE MME
PERSOONS, COAUTEUR DE LA PRO-
POSITION DE DECRET PORTANT
CREATION DE L'INSTITUTION DU
MEDIATEUR DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE [Doc. 195 (1997-1998)
N° 1]

Mme Persoons est heureuse que ces pro-
positions soient à l'ordre du jour de la com-
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mission. Elle rappelle qu'il y a cinq ans que
la proposition qu'elle va présenter est dépo-
sée. Elle croit que le débat sur la créa-
tion d'un médiateur est un point important
en termes de démocratie et de contact avec le
citoyen. L'institution du médiateur n'est
pas neuve, elle rappelle que son origine
remonte à 1809 avec l'ombudsman suédois.
Elle explique qu'il y a des médiateurs qui
existent au niveau fédéral et au niveau des
institutions para-régionales et para-fédérales.
Ainsi, au niveau des institutions fédérées, la
Communauté flamande et la Région wal-
lonne ont un médiateur. Dès lors, il lui
semble indispensable que ce service de proxi-
mité et d'écoute des plaintes des citoyens
soit également présent en Commu-
nauté française. C'est d'autant plus essentiel,
explique-t-elle, que la Communauté a des
compétences importantes en matière d'ensei-
gnement, d'audiovisuel, de culture, de la
petite enfance, c'est-à-dire des compétences
proches de la vie quotidienne des familles.
Dans cette perspective, elle est convaincue
que cette instance du médiateur aura un rôle
à jouer au niveau de la Communauté fran-
çaise.

La même intervenante souligne les carac-
téristiques indispensables d'un service de
médiation. Elle cite tout d'abord l'indépen-
dance par rapport à l'administration, l'indé-
pendance par rapport au pouvoir législatif.
Même s'il dépend budgétairement du pou-
voir législatif, le médiateur doit, à ses yeux,
avoir cette indépendance pour pouvoir rem-
plir sa mission de contrôle et de suivi des
plaintes. Le médiateur doit être un défenseur
des citoyens contre l' «arbitraire» de l'admi-
nistration. Dès lors, elle explique ainsi la
nécessité pour le médiateur d'avoir accès à
tous les services de l'administration. Dans la
présente proposition de décret, l'auteur
insiste sur l'importance du contact avec les
autres médiateurs francophones. Elle vise
ainsi le médiateur de la Région wallonne. Il
paraît à Mme Persoons que, même si la
Cocof n'a pas de service de médiation
maintenant, il faudra dans le futur ne pas
perdre de vue ce contact, car la Communauté
française a confié l'exercice de certaines de
ses compétences à la Région wallonne et à la
Cocof au moment des accords de la Saint-
Quentin. Elle souligne la nécessité de ce lien
entre institutions fédérées francophones
d'autant plus que pour le citoyen, ce n'est
pas toujours évident de s'y retrouver dans la
répartition des compétences.

Au niveau de la Communauté française,
elle précise que le lien doit être fait
avec d'une part, la RTBF et, d'autre part, le
délégué général aux droits de l'enfant. Il est,
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pour l'auteur, important que ces serVices
fonctionnent en parfaite harmonie.

Enfin, étant donné qu'il s'agit d'un ser-
vice qui dépend du Parlement, cette com-
missaire aurait préféré qu'une proposition de
décret soit à l'origine d'un service de média-
tion.

IV. DISCUSSION GENERALE

Pour Mme Bertieaux, la commission doit
se réjouir d'être saisie de l'examen du projet
et des deux propositions de décret, car même
si des points de divergence existent entre les
trois textes, il y a un objectif commun; don-
ner au citoyen de la Communauté française
un médiateur.

Elle rappelle que cela fait près de quinze
ans que des propositions de décret en la
matière ont été déposées au Parlement de la
Communauté française. Elle précise que
la première émanait de son groupe. Elle est
enchantée de voir que le processus final est
en voie d'aboutissement. Toutefois, elle
regrette que la proposition de décret qu'elle a
déposée avec sa collègue, Mme Molenberg,
relative au délégué général aux droits de -
l'enfant, ne soit pas examinée en même
temps. En effet, cette proposition a
pour objectif de faire dépendre du Parlement
le Délégué pour qu'il jouisse d'une indépen-
dance à l'instar du médiateur et d'en faire un
commissaire général. Elle sait qu'un projet
du Gouvernement est annoncé en la matière.
Sans en connaître le contenu, elle regrette
que la commission n'ait pas l'occasion de tra-
vailler sur ces textes conjointement.

Elle rappelle que, précédemment, le
ministre a évoqué les dispositifs qui seront
mis en place pour que les institutions aux com-
pétences semblables ou identiques ne puis-
sent interférer les unes par rapport aux
autres. Dès lors, à partir du moment où
l'examen du projet et des propositions rela-
tifs au médiateur est entamé, les commis-
saires seront amenés à limiter le champ des
missions du délégué général aux droits de
l'enfant au texte approuvé prochainement en
matière de médiateur.

Vintervenante ne demande pas le report
de l'examen, mais elle voudrait, avant d'en-
tamer l'examen des articles, connaître la
teneur du texte relatif au délégué général aux
droits de l'enfant ainsi que ce qui a trait à la
connexité des compétences. Elle a entendu en
commission de la Santé, que le texte relatif
au délégué général revenait du Conseil
d'Etat, aussi il lui semble utile d'avoir cer-



taines précisions en ce qui concerne l'agence-
ment de ces deux institutions dans un pro-
cessus qui, souligne-t-elle, reste parallèle.

A Mme Bertieaux, le ministre répond que
le texte est toujours au Conseil d'Etat. Il
explique que la philosophie de ce texte
diverge du projet de décret portant création
du service de Médiateur en Communauté
française en ce que le délégué général aux
droits de l'enfant sera soumis à l'autorité du
Gouvernement alors que le médiateur est
dépendant immédiatement du Parlement. Le
cadre général est le médiateur, le cadre parti-
culier est le délégué général aux droits de
l'enfant. A ce stade, le ministre estime qu'il
n'est pas utile d'aller plus loin dans la dis-
cussion. Il répète que la philosophie est basée
sur deux niveaux différents, un contrôle de
l'exécutif pour l'un, un contrôle du
Parlement pour l'autre. Aussi, il déclare que
la commission aujourd'hui est amenée à déli-
bérer sur le cadre général, les matières parti-
culières venant par la suite. Il apprécie la
proposition de Mme Bertieaux de ne pas
perdre de temps pour progresser dans l'exa-
men de ce texte.

M. Javaux déclare qu'en tant que prési-
dent de la commission des Affaires inté-
rieures au Parlement wallon, il a pu constater
l'évolution du travail du médiateur au fil des
années. Il est ravi que ce projet arrive finale-
ment en Communauté française aussi.

Il souhaite interroger le ministre sur le
champ d'action du médiateur. En d'autres
termes, il ne voit pas très bien ce qu'on
entend par organismes d'intérêt public. Il
demande ainsi si les télévisions locales et
communautaires, les organisations de jeu-
nesses, les maisons de jeunes, les centres cul-
turels entrent dans ce champ d'action.

Par ailleurs, il demande au ministre
comment il envisage concrètement la procé-
dure par rapport aux établissements d'en-
seignement.

Sur la procédure de sélection, l'interve-
nant se demande si elle sera à charge ou à
décharge du Parlement. Il aimerait être
informé sur cette procédure de sélection. Il
ajoute qu'il faudra nécessairement être très
précis pour ne pas rater le démarrage de
l'institution du médiateur en Communauté
française.

En matière de recours, il apprécie que le
projet de décret aille plus loin que les autres
institutions de médiation déjà existantes. Il
cite à titre d'exemple que la procédure n'est
pas suspendue lorsqu'un recours administra-
tif existe.
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En ce qui concerne la procédure parle-
mentaire d'examen du rapport, M. Javaux
pense qu'il s'agit non seulement d'un
outil précieux pour les

F.

arlementalres afm
d'améliorer leur travai, mais aussi afin
d'améliorer la législation en Communauté
française. Comme l'a souligné précédem-
ment M. Scharff, il est vrai que le passage
dans toutes les commissions est intéressant.
Toutefois, l'intervenant explique qu'il ne
faudrait pas rentrer dans le travers vécu au
Parlement wallon, où il a fallu onze mois
entre le dépôt du rapport du médiateur dans
la commission ad hoc, le passage dans toutes
les commissions et le retour en séance
publique, soit trois semaines avant le dépôt
du nouveau rapport. Dès lors, il conclut
qu'il ne servait plus à rien d'en discuter
publiquement. Il explique qu'afin d'éviter
cet effet pervers, cette année, un délai maxi-
mal a été fixé pour que chaque commission,
si elle le souhaite, s'en saisisse ou bien envoit
par écrit ses observations.

Par ailleurs, M. Javaux interroge le
ministre sur la condition de nationalité pour
l'accès à la fonction de médiateur: il suppose
que le texte s'aligne sur la fonction publique.

M. Meureau se rallie à l'ensemble des
commissaires. Il est lui aussi enchanté que ce
projet soit à l'ordre du jour de la commis-
sion. Il se réjouit que la Communauté fran-
çaise ait bientôt son service de médiation
d'autant plus qu'elle dispose de compétences
sociétales majeures.

Il rappelle que ce texte est la pure appli-
cation d'un des points figurant dans la
Déclaration de politique communautaire. A
l'instar de ses collègues, il souligne les carac-
téristiques nécessaires à la fonction de média-
teur, telles que l'indépendance, le pouvoir
d'injonction, le pouvoir d'investigation, un
pouvoir de recommandation ainsi que le rôle
du Parlement à son égard, dans la nomina-
tion du médiateur, de son adjoint, de l'ap-
probation du règlement d'ordre intérieur
et de la publicité du rapport annuel. En
conséquence, il annonce qu'il soutiendra le
projet du ministre.

Sur la condition de nationalité, le
ministre répond à M. Javaux par l'affirma-
tive.

Ensuite, il explique que l'on peut exclure
du champ d'action du décret les télévisions
locales et communautaires, les organisations
de jeunesse, les centres culturels.

En ce qui concerne la saisine des établis-
sements scolaires, il déclare qu'il appartient à
tout élève, tout étudiant qui se situe dans le
cadre d'un établissement organisé par la
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Communauté française la possibilité de saisir
de manière directe le médiateur. Il ajoute qu'il
en va de même pour tous les autres corps de
métiers concernés par l'enseignement.

Le ministre déclare qu'il a effectivement
réfléchi à partir de l'expérience de la Région
wallonne puisque le projet à l'examen s'en
inspire largement. Ainsi, il a tenu compte de
ce qui fonctionne et écarté ce qui pose pro-
blème. Il informe qu'en Région wallonne,
sont exclus du champ d'action du médiateur
un certain nombre de sujets dès lors qu'ils
font l'objet d'une procédure administrative
ou civile. Il est vrai que souvent une action est
introduite au civil à des fins purement conser-
vatoires. Dès lors que le demandeur met en
oeuvre ce mécanisme, il se prive de sa capa-
cité de recourir à la médiation. Se basant sur
cette expérience et en réponse à M. Scharff
sur l'incidence sur le volume de travail, le
ministre a opéré le choix d'un dispositif plus
souple qui permet pour les affaires portées
devant les juridictions civiles d'actionner tout
de même la saisine du médiateur.

Concernant le rapport du médiateur, il
pense que, même si son examen relève des
prérogatives du Parlement, il est malsain que
le débat se traîne en longueur.

M. Javaux imagine le cas d'une rela-
tion entre un centre culturel et l'administra-
tion ou entre une organisation de jeunesse et
un service jeunesse. Il comprend d'après la
réponse du ministre qu'à aucun moment, ce
genre de relation n'entre dans le champ d'ac-
tion du médiateur. Il avait espéré que le
médiateur puisse étendre son champ d'action
à ce type de relation. Il regrette que cela n'ait
pas été retenu.

Le ministre répond que pour des raisons
fonctionnelles, il est difficile de l'envisager.

Mme Bertieaux constate que le texte
mentionne UN médiateur, UN président du
Conseil de la Communauté française, UN
délégué général aux droits de l'enfant. Elle
pense qu'il serait utile d'introduire un article
en début ou fin de texte pour que toutes les
fonctions puissent être entendues aussi bien
au féminin qu'au masculin.

En outre, dès lors que le Parlement de la
Communauté française aura la responsabi-
lité de recruter le médiateur ou la médiatrice,
elle se demande comment en fixer le règle-
ment. Ou bien il doit faire l'objet d'une base
décrétale et, dans ce cas, il serait utile de
l'adopter dans la foulée. Ou bien il doit faire
l'objet d'une modification du règlement du
Parlement, auquel cas il serait prudent de
prévoir le dispositif nécessaire pour rendre le
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projet de décret opérationnel, et essentielle-
ment son article 4, avant de terminer l'exa-
men du projet et des propositions.

En réponse à Mme Bertieaux, le minis-
tre pense que par un amendement technique
les fonctions peuvent être féminisées. Il lui
donne raison d'avoir soulevé ce point. Par
rapport à la procédure de sélection du média-
teur, il pense a priori que ce règlement ne doit
pas reposer sur une base décrétale.

Mme Bertieaux demande que les services
du Parlement rédigent une note pour éclairer
la commission sur ce point.

M. Scharff intervient sur la mission du
Délégué général aux droits de l'enfant. Et à
l'instar de Mme Bertieaux, il pense qu'il est
important que les textes aient une certaine
logique.

Quand il a lu à l'article 1er que, par ser-
vices administratifs, il fallait également
entendre les établissements d'enseignement
organisés par la Communauté française, il
est resté perplexe. En effet, un autre article
(article 16, § 1er, 3°, du projet de décret) dis-
pose que le médiateur ne peut pas connaître
des conflits qui existent entre les services et
leurs agents. Il ne perçoit pas quelles seraient
les difficultés rencontrées dans ce cadre, les
problèmes relatifs au personnel étant exclus.
Il ne voit pas d'exemples d'enfants, de
familles qui auraient des difficultés dans
l'organisation administrative. Il pense que ce
nombre de cas doit être relativement réduit
par rapport aux matières relevant aujour-
d'hui du délégué général aux droits de l'en-
fant dont le champ d'action est colossal.
Dans le souci d'éviter les confusions entre les
deux fonctions, il demande des précisions sur
l'intervention du médiateur dans les cas des
établissements d'enseignement organisés par
la Communauté. Il regrette aussi que l'ensei-
gnement libre soit exclu et espère que, dans
un souci d'équilibre général, le délégué géné-
ral aux droits de l'enfant aura compétence
également dans ce secteur.

Sur la nature des actes administratifs
contestés par des enfants ou des parents, le
ministre explique qu'il a eu à connaître des
situations problématiques entre direction
d'école, parents ou élèves en matière de déli-
vrance de certains documents. Il cite le cas
d'une demande de duplicata de titre faite par
un élève et qui, pour différentes raisons, ne se
passait pas bien. Comme il n'y avait pas d'ou-
til d'intermédiation, il était difficile pour
l'élève de savoir à qui s'adresser. Il explique
aussi qu'à certains moments des conseils en
terme d'orientation des études peuvent avoir
des conséquences préjudiciables et dans cette



hypothèse, s'il y a matière contentieuse, l'élève
ne sait pas à qui en référer. Il ajoute que ce
n'est pas de la compétence du délégué général
aux droits de l'enfant puisque ses compétences
touchent pour l'essentiel à la protection des
droits de l'enfant (violence scolaire, abus de
toute nature). Il conclut que des problèmes de
nature différente sont ainsi circonscrits. Il
poursuit qu'il serait insensé de confier l'en-
semble de ces matières au délégué général aux
droits de l'enfant, comme il ne serait pas
moins extravagant d'attribuer des matières
qui relèvent du champ de compétences du
délégué au médiateur.

En ce qui concerne les établissements
d'enseignement, seuls ceux organisés par la
Communauté française sont concernés
puisqu'il s'agit des seuls sur lesquels la
Communauté française peut exercer son
autorité. On sait qu'aujourd'hui, les réseaux
développent de plus en plus de logiques
transversales mais il confie qu'il n'a pas
encore la possibilité d'effectuer une
démarche de cette nature.

M. Lasshaini souhaite poser une question
relative à l'accessibilité et au mode de saisine
du médiateur. Il est heureux d'entendre le
ministre dire que la mise en place d'un ser-
vice de médiation va permettre de soulager
certains parlementaires d'un certain nombre
de plaintes et dès lors de faciliter les contacts
directs entre le citoyen et l'administration.

Il demande également au ministre la loca-
lisation du siège du médiateur.

Il l'interroge sur le mode de saisine et par-
ticulièrement sur la possibilité de faire un
premier dépôt de plainte ou de réclamation
auprès du médiateur par téléphone à confir-
mer par un écrit ou en se présentant auprès
du médiateur ou bien encore par un courrier
électronique avec signature digitale.

Mme Bertieaux est embarrassée car plus
elle entend dans le cadre de ce débat parler
du délégué général aux droits de l'enfant,
plus elle entend le ministre rétrécir sa mis-
SIon.

Par ailleurs, elle comprend que le média-
teur va se préoccuper du fonctionnement des
services administratifs et des dysfonctionne-
ments éventuels. Dans ce cadre, elle se
demande si cela signifie qu'il ne peut s'occu-
per que de ce qui est fonctionnement de ser-
vice ou de ce qui est aboutissement de ce
fonctionnement, c'est-à-dire l'acte adminis-
tratif. Elle demande s'il faut comprendre
qu'il pourra être saisi dès qu'un dysfonction-
nement est constaté dans le cadre de l'activité
d'un service ou s'il faut entendre que le
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médiateur ne peut être saisi que sur base
d'actes administratifs.

Le ministre a évité de définir les missions
du Délégué général aux droits de l'enfant. Il
explique qu'il a dans ce contexte répondu à
la question de M. Scharff concernant l'éta-
blissement scolaire et sur la distinction entre
le délégué général aux droits de l'enfant et le
médiateur. Il demande à Mme Bertieaux de
ne pas exciper de sa réponse une limitation
des fonctions du Délégué général aux droits
de l'enfant.

Par rapport aux procédures de saisine, il
précise qu'il y a un raisonnement logique:
une saisine peut se faire par toute voie de
droit, c'est-à-dire par écrit (fax, courriel, pli
postal) ou oralement. Il ajoute que la diffi-
culté réside dans la preuve. Dans ce contexte,
l'expression orale est une voie qui lui paraît
relativement faible. En conséquence, toutes
les procédures écrites offrent davantage de
garanties. Il donne raison à M. Lasshaini
d'avoir rappelé l'existence de la signature
digitale. A ce propos, le ministre, qui a la
volonté de

F
romouvoir la signature digitale,

signale qu'i est aujourd'hui possible de don-
ner une valeur probante à un échange digital
au même titre qu'un écrit. La saisine lui
semble donc après ces considérations devoir
se faire davantage sur base de la logique des
preuves.

Pour répondre aux deux intervenants, le
ministre donne lecture de l'article 15 qui ne
dispose pas que le médiateur ne peut être
saisi que sur base d'un acte administratif qui
a été posé. Il faut dès lors entendre l'objet de
la saisine dans une définition plus large que
dans le cadre d'un acte administratif posé.

A la question de la localisation, le
ministre répond à M. Lasshaini que l'idéal
est d'avoir un médiateur localisé dans la
capitale de la Communauté française.

V. DISCUSSION DES ARTICLES

En vue de la prise en compte de l'obser-
vation de Mme Bertieaux, relative à la fémi-
nisation des noms de fonction, le Président
rappelle aux commissaires que cela nécessite
le dépôt d'un amendement technique. Il note
que ce résultat pourrait être atteint notam-
ment en relevant tous les articles concernés
par cette mesure.

Mme Bertieaux se souvient qu'à l'occa-
sion d'un autre projet de décret, une solution
avait été trouvée par l'insertion en début ou
fin de dispositif d'un article général qui avait
l'avantage de ne pas alourdir le texte.
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Le ministre comprend la proposition de
l'intervenante, mais il pense qu'il vaudrait
mieux féminiser les termes. Ainsi si le texte
prévoyait en début qu'il faut entendre
pour les fonctions reprises au masculin,
les fonctions reprises au féminin, ce serait, à
son sens, attirer l'attention sur la différence
des sexes alors que si les mots étaient fémini-
sés dans le corps du texte, cela permettrait
d'éliminer toute suspicion et répon-
drait, par ailleurs, à la préoccupation de
Mme Bertieaux.

CHAPITRE 1"

Du service du médiateur de la
Communauté française

Article 1"

Cet article n'appelle pas de commentaire.

Mis aux voix, il est adopté à l'unanimité
des 9 membres présents.

Article 2

Un amendement n° 1 est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

A l'article 2, supprimer les termes" il est
assisté dans cette fonction par le médiateur
adjoint.. .

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir un
médiateur adjoint pour assister le médiateur.

Le ministre se dit sensible aux réflexions
de M. Scharff sur le médiateur adjoint. Aussi,
il confie aux commissaires qu'il ne tient pas
particulièrement à ce poste.

Mme Bertieaux est heureuse de voir
le ministre faire preuve d'une grande ouver-
ture au dialogue dans les travaux de la com-
mission. Elle demande que l'examen de
l'amendement et des articles subséquents
soit réservé, le temps de s'assurer de l'oppor-
tunité ou non d'amender le projet de décret
dans ce sens.

M. Scharff propose de retirer son amen-
dement pour rédiger un amendement collec-
tif de toute la commission.

Le ministre rappelle que, sur ce point, il
souhaite une réflexion ouverte. Il laisse à
chaque groupe politique le soin de délibérer
de cette question. Il note que le maintien ou
la suppression du médiateur adjoint ne chan-
gent rien à l'économie du texte.

(8)

A la reprise des travaux le 16 juin 2002,
M. Scharff répète son souhait de voir suppri-
mer une fonction qui affaiblirait celle du
médiateur. On constate que certains grou-
pes politiques s'en prennent parfois au médi-
ateur de la Région wallonne ou au délégué
général aux droits de l'enfant, sous le pré-
texte qu'ils sortent de leurs compétences.
Dans ce contexte, la création de la fonction
de médiateur adjoint serait un signal inter-
prété comme un affaiblissement du média-
teur. Lorsque deux personnalités sont à peu
près dans la même position, il y en a toujours
une qui fait de l'ombre à l'autre. Ce commis-
saire estime que, si la majorité maintient la
création de cette fonction pour des raisons
politiques, elle ne sert pas les intérêts de la
Communauté française. Pour cette raison, il
maintiendra ses amendements visant à sup-
primer la fonction de médiateur adjoint aux
différents articles.

MM. Wahl, Dupont, Cheron et Scharff
déposent un amendement n° 20 libellé
comme suit:

A l'article 2, ajouter les termes:
«l'emploi dans le présent décret, des noms
masculins pour les titres de médiateur et de
médiateur ad/'oint sont épicènes, en vue d'as-
surer la lisibi ité du texte, nonobstant les dis-
positions du décret du 21

d
'uin 1993 relatif à

la féminisation des noms es métiers».

Justification: Il y a lieu de rappeler
l'importance de l'égalité entre les hommes et
les femmes dans l'accès à l'ensemble des pro-
fessions et métiers.

l'auteur principal explique que l'inser-
tion de la disposition proposée par l'amende-
ment paraît préférable à celle du terme
féminin de "médiatrice.. chaque fois que le
terme de «médiateur>' apparaît.

M. Scharff demandant la signification du
mot "épicène.., M. Cheron explique qu'il
indique la neutralité de genre du terme ainsi
qualifié. Il évoque le dépôt d'un amendement
similaire de M. Drouart au projet de décret
portant organisation de l'enseignement
maternel et primaire ordinaire et modifiant
la réglementation de l'enseignement (1).

Mis aux voix, l'amendement n° 1 est
rejeté par 7 voix contre 2.

l'amendement n° 20 est adopté à l'unani-
mité.

l'article 2, tel qu'amendé, est adopté par
8 voix contre 2.

(1) Voir doc. CCF 237 (1997-1998) n" 47.



Article 3

Cet article n'appelle pas de commentaire.

Mis aux voix, il est adopté à l'unanimité
des 10 membres présents.

CHAPITRE II

Organisation du service du médiateur

Article 4

Un amendement n° 2 est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

A l'article 4, alinéa 1", remplacer à deux
reprises les termes «et le médiateur adjoint
sont nommés» par les termes «est nommé».

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir
un médiateur adjoint pour assister le média-
teur.

Un amendement n° 3 est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

A l'article 4, alinéa 2, supprimer les
termes «ou de médiateur adjoint».

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir
un médiateur adjoint pour assister le média-
teur.

Un amendement n° 4 est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

A l'article 4, alinéa 3, remplacer les
termes «ils prêtent» par les termes «il prête».

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir un
médiateur adjoint pour assister le médiateur.

Mme Bertieaux observe que c'est à cet
article que se pose pour la première fois
la problématique relative au règlement. Elle a
bien lu les observations du Conseil d'Etat en
ce qui concerne la différence entre règlement
et règlement d'ordre intérieur; toutefois elle
souligne qu'au sein du Parlement, on ignore
toujours la formule qui sera retenue.

Le ministre plaide pour que cette question
ne soit pas suspensive des travaux de la com-
mission. Etant donné qu'il s'agit d'une ques-
tion d'organisation interne au Parlement, il ne
voudrait que l'on en fasse un élément dilatoire.

Mme Bertieaux n'a pas du tout le senti-
ment d'utiliser des moyens dilatoires. A par-
tir du moment où le Parlement de la
Communauté française doit établir une pro-
cédure de sélection qui aura une valeur
interne certaine, elle estime qu'il y a lieu de
comprendre le rôle de l'assemblée et de
savoir si cette mission passe par une modifi-
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cation du règlement ou l'adoption d'un texte
dont elle ignore la forme.

Le ministre veut simplement indiquer que
rien ne lui permet dans cette commission
d'apporter une réponse puisqu'il appartient
au Parlement d'organiser sa police et ses
règlements. Aussi en adoptant l'article 4, il y
aura une étape supplémentaire indispensable
qui est d'ordre interprétatif pour l'assemblée,
ce qui, insiste-il, n'empêche pas la commis-
sion d'approuver ce mécanisme et de l'inter-
préter a posteriori.

Le Président suppose qu'il relève de la
compétence de cette commission de fixer la
procédure de sélection.

A la reprise des travaux le 16 mai 2002, le
Président informe les commissaires du fait
que le groupe de travail «Règlement» a exa-
miné les questions soulevées par la commis-
sion relativement aux procédures de sélection
et de nomination du médiateur. Dans un
courrier qu'elle lui a adressé le 13 mai 2002,
la Présidente, Mme Françoise Schepmans,
écrit ce qui suit: «Les membres du groupe de
travail considèrent que la procédure de sélec-
tion et de nomination du médiateur adjoint (1)
ne doit pas être inscrite dans le décret mais
plutôt faire l'objet d'une inscription, à l'instar
du Parlement wallon, dans le règlement
d'ordre intérieur du Parlement de la Commu-
nauté française.» En outre, la Présidente
annonce le dépôt prochain d'une proposition
de modification du règlement en ce sens par
les quatre chefs de groupe.

Mis anx voix, les amendements n° 2, 3 et
4 sont rejetés par 8 voix contre 2.

L'article 4 est adopté par 8 voix contre 2.

Article 5

Un amendement n° 5 est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

A l'article 5, remplacer les termes «et le
médiateur adjoint doivent» par le terme «doit».

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir un
médiateur adjoint pour assister le médiateur.

Mme Bertieaux intervient sur l'article 5, 1°
: la question de nationalité. Elle pense que
l'ouverture des fonctions dans l'administra-
tion aux personnes ressortissantes d'un autre
Etat de la Communauté européenne ne
s'étend pas aux plus hautes fonctions. Comme

(1) Une erreur matérielle s'est glissée dans la lettre de
la Présidente: il convient de lire du médiateur et du
médiateur adioint.
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ici, il s'agit d'un médiateur dont le sratut pécu-
niaire est assimilé à celui d'un conseiller de la
Cour des comptes, elle ne pense pas que cette
fonction soit ouverte à quelqu'un qui n'est pas
de nationalité belge. Dès lors, elle souhaiterait
savoir si cerre disposition ne risque pas de
poser juridiquement un problème.

Le ministre rassure Mme Bertieaux sur
le fait qu'il n'y a pas de problème à cet
égard.

1;amendement n° 5 est rejeté par 8 voix
contre 2.

1;article 5 est adopté par 8 voix contre 2.

Article 6

Un amendement n° 6 est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

A l'article 6, § 1", remplacer les termes
«et le médiateur adjoint ne peuvent être titu-
laires» par les termes «ne peut être titulaire».

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir
un médiateur adjoint pour assister le média-
teur.

Un amendement n° 7 est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

A l'article 6, § 2, supprimer les termes
«ou de médiateur adjoint».

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir
un médiateur adjoint pour assister le média-
teur.

Un amendement n° 8 est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

A l'article 6, § 3, supprimer les termes
«ou de médiateur adjoint».

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir un
médiateur adjoint pour assister le médiateur.

Un amendement n° 9 est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

A l'article 6, § 4, supprimer les termes «et
au médiateur adjoint».

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir
un médiateur adjoint pour assister le média-
teur.

Les amendements n° 6, 7, 8 et 9 sont reje-
tés par 8 voix contre 2.

1;article est adopté par 8 voix contre 2.

Article 7

Un amendement n° 10 est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

(10)

Supprimer l'article 7, § 2, et le remplacer
par les paragraphes suivants:

§ 2. Lorsqu'il constate que le médiateur est
empêché, le Conseil de la Communauté frau-
çaise nomme, pour la durée de l'empêchement,
un médiateur suppléant parmi les membres
du personnel du service du médiateur visé à
l'article 12, § 2, et répondant aux conditions
prévues à l'article 5. Les droits et devoirs du
médiateur suppléant sont identiques à ceux du
médiateur.

§ 3. Dès l'instant où le Conseil constate
la fin de l'empêchement, le médiateur sup-
pléant réintègre sa fonction antérieure.

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir
un médiateur adjoint pour assister le média-
teur.

Camendement n° 10 est rejeté par 8 voix
contre 2.

e article est adopté par 8 voix contre 2.

Article 8

Un amendement n° 19 est déposé par
M. Donfut, il est libellé comme suit:

A l'article 8, § 1", remplacer «peut
mettre» par «met».

Justification: Le Conseil ne peut avoir de
choix quant à la fin de la fonction de médiateur
sur base des critères repris à l'article 8, § 1".

1;auteur de l'amendement ne voudrait pas
qu'en laissant cette disposition formulée de
la sorte, la Communauté puisse garder
un médiateur jusqu'à l'âge de 70 ans. Il trouve
le «peut» superfétatoire.

Le ministre se rallie à ce point de vue.

Un amendement n° Il est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

A l'article 8, § 1", supprimer les termes
«ou du médiateur adjoint».

A l'alinéa 2 du même paragraphe, suppri-
mer les termes «ou le médiateur adjoint».

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir
un médiateur adjoint pour assister le média-
teur.

Un amendement n° 12 est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

A l'article 8, supprimer les §§ 2, 3 et 4 et
les remplacer par les paragraphes suivants:

§ 2. Dans tous les cas visés au paragraphe
précédent ou en cas de décès du médiateur, le



Conseil de la Communauté française nomme
un médiateur ad interim parmi les membres
du personnel du service du médiateur visé à
l'article 12, § 2, et répondant aux conditions
prévues à l'article 5.

§ 3. Le médiateur ad interim remplace le
médiateur dans l'exercice de ses fonctions.
Dans ce cas, il a les mêmes droits et devoirs
que le médiateur.

§ 4. La nomination du nouveau média-
teur pour terminer le mandat initial doit
intervenir dans les meilleurs délais et, au plus
tard, six mois à dater de la vacance de la
fonction.

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir
un médiateur adjoint pour assister le média-
teur.

Mme Bertieaux propose dans l'hypothèse
de la suppression du médiateur adjoint que la
procédure de désignation soit relancée.

Le ministre fait remarquer qu'il ne faut
pas oublier qu'il peut y avoir des hypothèses
de remplacement ad interim. Dans les
moyens mis en œuvre, il soulève la nécessité
de prévoir la possibilité de remplacement
pour une période déterminée, contrairement
à la suggestion de l'intervenante de relancer
immédiatement la procédure. Il avance qu'au
Parlement wallon, l'assemblée elle-même
peut désigner ad interim en vertu de l'article
4bis du décret du 22 décembre 1994 qui
dispose que ,<lorsqu'il constate que le
médiateur esr empêché, le Conseil régional
wallon nomme, pour la durée de l'empêche-
ment, un médiateur suppléant parmi les
membres du personnel...». A la suite de
cette lecture, le ministre propose que le pro-
jet de décret soit amendé dans ce sens.

Mme Bertieaux constate qu'il est intéres-
sant de savoir dans l'hypothèse où il n'y a
pas de procédure de recrutement et de sélec-
tion, s'il s'agit d'une personne relevant du
personnel du médiateur ou s'il y a une autre
possibilité qui s'offre à l'assemblée.

M. Scharff donne lecture de l'article 5,
§§ 2 à 4, du décrer du 22 décembre 1994 qui
dispose que «Dans tous les cas visés au para-
graphe précédent ou en cas de décès du
médiateur, le Conseil régional wallon
nomme un médiateur ad interim parmi les
membres du personnel du service du
médiateur visé à l'article 8, § 2, et répondant
aux conditions prévues à l'article 3. Le
médiateur ad interim remplace le médiateur
dans l'exercice de ses fonctions. Dans ce cas,
il a les mêmes droits et devoirs que le
médiateur. Le Conseil régional wallon
nomme un nouveau médiateur selon les dis-
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positions de l'article 2. Cette nomination
doir intervenir dans les meilleurs délais et,
au plus tard, six mois à dater de la vacance
de la fonction, les mois de juillet et d'aoûr
n'entrant pas en ligne de compte dans le cal-
cul de ce délai». Il conclut qu'il s'agit d'un
enchaînement logique.

Mme Bertieaux comprend qu'il s'agit
d'un intérim pour une période déterminée et
relativement courte, c'est-à-dire le temps de
mettre en route la procédure de recrutement.
Si elle a bien entendu M. Scharff, il s'agit
d'une personne se trouvant dans le personnel
du médiateur et étant dans les conditions
pour être médiateur.

Mis aux voix, l'amendement n° 19 est
adopré à l'unanimité.

Les amendements n° Il et 12 sont
repoussés par 8 voix contre 2.

I:article 8, ainsi amendé, esr adopté par
8 voix contre 2.

Article 9

M. Scharff dépose un amendement n° 13,
libellé comme suit:

A l'article 9, alinéa 1", supprimer les
termes «et du médiateur adjoint».

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir
un médiateur adjoint pour assister le média-
teur.

Un amendement n° 14 est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

A l'article 9, alinéa 2, supprimer le terme
«respectivement» et les termes «et du média-
teur adjoint».

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir un
médiateur adjoint pour assister le médiateur.

Les amendements n° 13 et 14 sont rejetés
par 8 voix contre 2.

I:article 9 est adopté par 8 voix contre 2.

Article la

Un amendement n° 15 est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

A l'article la, supprimer les termes «et
des Premiers auditeurs directeurs», le terme
«respectivement» et les termes «et au média-
teur adjoint».

Justification: Il n'y a pas lieu de prévoir
un médiateur adjoint pour assister le média-
teur.
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I;amendement n° 15 est repoussé par
8 voix contre 2.

Article Il

Cet article n'appelle pas de commentaire.
Mis aux voix, il est adopté à l'unanimité.

Article 12

Se référant à la discussion générale,
M. Scharff souligne que si le médiateur relève
du pouvoir législatif, il importe néanmoins
de lui laisser le soin de faire des propositions
(§ 2). À cet égard, l'intervenant approuve la
synthèse réalisée par la disposition, ainsi
qu'elle a été présentée par le ministre.

I;article est adopté à l'unanimité.

Article 13

Cet article n'appelle pas de commentaire.
Mis aux voix, il est adopté à l'unanimité.

CHAPITRE III

Saisine du service du Médiateur

Article 14

Cet article n'appelle pas de commentaire.
Mis aux voix, il est adopté à l'unanimité.

Article 15

À titre d'information, M. Scharff évoque
la législation française, qui permet aux parle-
mentaires de saisir eux-mêmes le médiateur.
Il constate que le projet ne le prévoit pas
mais ne déposera pas d'amendement visant à
introduire une telle possibilité, observant
qu'en toute hypothèse, le parlementaire peut
recommander au citoyen qui s'adresse à lui
de saisir le médiateur.

Le ministre partage cette interprétation.

Mme Bertieaux se demande si les condi-
tions prévues au § 2 ne sont pas quelque
peu théoriques ou exigeantes, le citoyen étant
généralement très démuni face à l'adminis-
tration. Tel qu'il est libellé, ce § risque de
rendre les recours d'un certain nombre de
personnes irrecevables. Il parait important à
cette intervenante que les travaux prépara-
toires rendent compte de l'interprétation que
donne le ministre de la disposition à l'exa-
men.
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Le ministre constate que toutes les légis-
lations relatives à l'institution d'un média-
teur comportent la même exigence. Il
s'interroge dès lors sur le bien-fondé d'une
législation plus souple en Communauté fran-
çaise.

Mme Bertieaux imagine le cas d'un ensei-
gnant qui n'obtiendrait pas de l'administra-
tion le détail du calcul de sa rémunération,
sous le prétexte que ce calcul est informatisé.
Faute de savoir à qui s'adresser ensuite, l'en-
seignant en question se verrait refuser la pos-
sibilité d'introduire son recours auprès du
médiateur parce que les recours usuels n'au-
raient pas été entrepris.

M. Point répond au nom du ministre
qu'on peut considérer que, dans le cas
évoqué, le citoyen a bien effectué toutes les
démarches nécessaires et que, si l'administra-
tion n'a pas pu fournir de renseignements
précis, le demandeur remplit les conditions
pour introduire un recours auprès du média-
teur. Il ajoute que certaines demandes adres-
sées à l'administration ne peuvent pas faire
l'objet de recours administratifs.

Mme Bertieaux déduit de cette explica-
tion que la notion de "démarche nécessaire"
doit s'entendre dans son sens le plus large;
elle recommande que cette explication figure
au présent rapport.

Mis aux voix, cet article est adopté à
l'unanimité.

CHAPITRE IV

Procédure d'examen des réclamations

Article 16

Un amendement n° 16 est déposé par
M. Scharff, il est libellé comme suit:

A l'article 16, § 1cc,supprimer les 4° et 5°
et les reprendre à l'article 16, § 2 en les renu-
mérotant.

Justification: Ces deux alinéas ne doivent
pas rentrer dans le cadre de l'irrecevabilité,
c'est au médiateur d'apprécier les suites à
donner aux plaintes correspondant à ces cri-
tères.

Le texte en projet interdit au médiateur
de se saisir des cas prévus aux 4° et 5°.
I; auteur de l'amendement préférerait que ces
cas relèvent de la liberté d'appréciation du
médiateur; l'amendement permet de modifier
le texte en ce sens.



M. Scharff dépose un amendement n° 17,
libellé comme suit:

A l'article 16, § 2, remplacer les termes
"peut refuser» par les termes "décide ou
non».

Justification: Il appartient au médiateur
et à lui seul de décider des suites à donner
aux plaintes qui sont introduites.

Selon l'auteur de cet amendement, il res-
sort, en effet, du rapport du médiateur de la
Région wallonne qu'une telle disposition se
heurte aux diversités d'interprétation et par-
ticulièrement, des directions générales de
l'administration qui contestent ouvertement
la compétence du médiateur en interprétant
le verbe "peut» dans un sens restrictif. Le
même intervenant observe toutefois que,
contrairement à ce que prévoit le décret wal-
lon, l'article 17 du projet en discussion
prévoit la suspension de l'examen d'une
réclamation lorsque celle-ci fait l'objet d'une
procédure pénale. Il s'interroge néanmoins
sur l'opportunité de clarifier le libellé de
l'alinéa 1er du § 2.

Le ministre est favorable à l'esprit de cet
amendement n° 17 mais il n'en trouve pas la
formulation très heureuse sur le plan juri-
dique. Il demande que les travaux prépa-
ratoires mentionnent expressis ver bis
l'interprétation qu'il convient de donner au
verbe "peut» de l'alinéa 1er du § 2, à savoir
qu'il doit s'entendre comme une faculté et
jamais comme une obligation dans le chef du
médiateur.

M. Wahl est favorable au maintien du
point 4° de l'article 16, § 1er, qui permet
d'éviter de surcharger le médiateur de récla-
mations susceptibles de faire l'objet de
recours internes. Il faut également éviter
qu'un même recours soit traité en parallèle
par le médiateur et par l'administration. En
revanche, le 5° serait à préciser: le délai d'un
an court-il bien après l'introduction de tous
les autres recours?

M. Scharff remarque que ce point de vue
s'écarte de celui exprimé par Mme Bertieaux.
Pour sa part, il pense comme sa collègue qu'il
est parfois difficile de savoir si un recours a
véritablement été introduit et traité. Le
médiateur doit pouvoir aussi inviter le plai-
gnant à introduire le recours adéquat; on a
alors la preuve que cela a été fait. Il est dans
l'intérêt du citoyen d'éviter qu'un esprit juri-
dique étroit limite la possibilité d'instruire
des plaintes.

M. Wahl demande si la plainte d'un
citoyen portant sur une lenteur anormale de
la procédure administrative est recevable; il
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souhaite que les éclaircissements du ministre
figurent dans les travaux préparatoires.

Le ministre répond qu'il est clair que,
dans le cas d'un problème de type dilatoire,
un citoyen peut saisir le médiateur.

Répondant à M. Scharff sur l'irrecevabi-
lité de la saisine, le ministre reconnaît que la
législation wallonne laisse davantage au
médiateur la faculté d'apprécier si les cir-
constances mentionnées aux points 4° et 5°
permettent la saisine. Toutefois il attire l'at-
tention de ce commissaire sur le fait que, telle
qu'elle est formulée, cette législation permet
que des pressions soient exercées sur le
médiateur pour qu'il accepte la saisine. C'est
pourquoi, le ministre préfère prévoir claire-
ment les cas où le médiateur est d'emblée
incompétent.

La disposition prévue au 4° permet au
citoyen de se faire informer par le médiateur
des voies de recours classiques qu'il doit
suivre. Si de tels recours ne sont pas prévus,
la question du "délai raisonnable» se pose.
Ces actions doivent avoir lieu dans le cadre
de la loi de 1991 sur la motivation formelle
des actes administratifs.

Ièintervenant reconnaît avec M. Wahl la
nécessité d'amender le point 4°, de façon à
limiter le champ interprétatif.

A la reprise des travaux le 16 mai 2002,
M. Scharff insiste encore sur l'extension des
cas d'irrecevabilité par rapport au décret
wallon. Il rappelle que le décret du
22 décembre 1994 portant création de l'ins-
titution du médiateur de la Région wallonne
prévoit en son article 10, § 2, que les trois cas
d'irrecevabilité d'une réclamation sont les
suivants:

1° l'identité du réclamant est inconnue;

2° le médiateur est incompétent;

3° elle porte sur un différend entre les
autorités administratives visées à l'article 1er
et leurs agents pendant la durée de leurs
fonctions.

MM. Wahl, Dupont, Cheron et Scharff
déposent un amendement n° 21, libellé
comme suit:

A l'article 16, § 1er, 4°, ajouter les termes
"Toutefois, cette disposition n'est pas appli-
cable si la réclamation porte sur la manière
dont le recours est géré».

Justification: Il s'agit de préciser les cas
d'irrévocabilité des recours administratifs
internes.
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I.:auteur principal estime que cet amen-
dement répond aux préoccupations de
M. Scharff tout en étant plus efficace que
l'amendement n° 16. Lorsqu'un recours
administratif est possible et que le recours au
médiateur est donc irrecevable, il faut néan-
moins permettre au citoyen de se plaindre de
la lenteur de l'administration ou d'une ano-
malie de son fonctionnement.

Revenant sur l'amendement n° 17, le
même intervenant comprend bien la préoccu-
pation à laquelle M. Scharff tente de
répondre mais il n'aperçoit pas en quoi le
texte proposé améliore le projet. La modi-
fication serait sans effet sur le fonctionne-
ment de l'administration, lequel ne peut
changer que sur impulsion de la tutelle.

M. Scharff répond que le médiateur de
la Région wallonne se plaint de ce que le
verbe «peut» a pour effet d'affaiblir son
autorité vis-à-vis de certaines directions
générales de l'administration, lesquelles
contestent ouvertement sa compétence en
interprétant parfois ce verbe «peut» dans un
sens restrictif. C'est la raison pour laquelle il
a demandé aux membres de la commission
des Affaires intérieures du Parlement wallon
une modification du décret. Si le texte pro-
posé par l'amendement n'est pas le meilleur,
l'objectif en est en tout cas de renforcer l'au-
torité du médiateur.

M. Wahl réplique que l'attitude de ces
directions générales de l'administration wal-
lonne n'est pas admissible mais qu'il appar-
tient aux ministres de tutelle d'y mettre bon
ordre. C'est en tout cas ce que devraient faire
les membres du Gouvernement de la
Communauté française si le médiateur com-
munautaire devait se heurter à une attitude
similaire. Si le médiateur de la Région wal-
lonne souhaite une modification du décret
wallon, le Parlement compétent peut l'envisa-
ger mais ce commissaire ne voit pas en quoi
une modification du projet déposé en
Communauté française s'impose.

Le ministre ne pense pas que l'amende-
ment n° 17 règle en quoi que ce soit le pro-
blème posé et évoqué par le médiateur de la
Région wallonne dans son rapport; il s'en
tient à la réponse qu'il a donnée lors de la
réunion du 12 mars 2002 (voir supra).

M. Cheron partage ce point de vue et
estime que le problème relève plus de l'auto-
rité du médiateur.

M. Donfut estime que le texte en projet
est plus sage et plus logique que le décret
wallon, en ce sens qu'il évite à la fois de sur-
charger les services du médiateur et qu'il
veille au respect de l'administration.
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M. Dupont y voit également une protec-
tion du demandeur, que le médiateur risque de
devoir renvoyer à l'administration.

M. Scharff indique que le médiateur de la
Région wallonne a déjà demandé qu'un code
de recours administratif soit établi, en com-
plément à la législation relative au médiateur,
ainsi que cela est prévu par la réglementation
flamande. En ce sens, son amendement s'ins-
pire également d'une autre modification
législative demandée en Région wallonne.

Le ministre fait remarquer que le texte en
projet tient compte des observations form-
ulées par les différents médiateurs de Belgique
sur la base de leur expérience. Il est plus
direct et plus clair que le décret wallon. C'est
ainsi que certaines démarches ont été écartées
d'emblée, de façon à ne pas encombrer le
médiateur.

M. Scharff cite à nouveau le médiateur
de la Région wallonne, qui demande le vote
d'un décret relatif au droit de réclamation
exercé par le citoyen à l'égard de l'adminis-
tration (cf. décret flamand octroyant un droit
de réclamation à l'égard d'administrations
du 1" juin 2001).

Il paraît à M. Cheron que l'essentiel n'est
pas le classement des cas pour lesquels les
recours administratifs internes n'ont pas été
exercés parmi les cas d'irrecevabilité ou
parmi les cas laissés à l'appréciation du média-
teur, l'essentiel est que le texte motive bien la
recevabilité (avoir épuisé tous les recours
administratifs internes).

M. Donfut admet qu'il arrive que des
actes administratifs ne soient pas susceptibles
de faire l'objet de recours. Dans ce cas, le
médiateur peut se saisir de la plainte. C'est
dans le cas où le recours est possible mais
que le demandeur n'en a pas fait usage que la
plainte est irrecevable.

M. Scharff cite à nouveau les cas où ,da
preuve est impossible à produire».

Pour M. Dupont, il s'agit de cas permet-
tant la saisine du médiateur.

M. Cheron remarque que cette discussion
montre bien la pertinence de l'amendement
de M. Wahl.

Mis aux voix, les amendements n° 16 et
17 sont rejetés par 8 voix contre 7.

I.:amendement n° 21 est adopté à l'unani-
mité.

I.:article 16, tel que modifié, est adopté
par 8 voix et 2 abstentions.



Article 17

M. Scharff félicite le ministre pour avoir
inscrit cetre disposition dans son texre. En
effet, les médiateurs fédéraux ont toujours
souhaité, et, contrairement au médiateur de
la Région wallonne, jamais obrenu, une
modification en ce sens. C'esr avec joie qu'il
la votera.

I;article 17 est adopté à l'unanimité.

Article 18

Cet article n'appelle pas de commen-
taires. Il est adopté à l'unanimité.

Article 19

Mme Bertieaux demande s'il faut com-
prendre que le médiareur a accès à tous les
bâtiments et à tous les services sans autre for-
malité, comme, par exemple, avertir le
ministre concerné.

Le ministre estime Utile de tout d'abord
préciser que le médiateur doit agir en dehors
de tout esprit conflictuel. Le médiareur est
investi de pouvoirs d'investigation sans pré-
judice de la collaboration avec l'adminis-
tration. Mais il doit pouvoir accéder à
l'information là où elle se trouve et il peut, si
nécessaire, lever le secret professionnel de
l'agent, de façon à obtenir l'information dont
il a besoin.

Mis aux VOlX, j'article 19 est adopté à
l'unanimité.

Article 20

Mme Bertieaux demande au ministre de
préciser ce qu'il y a lieu d'entendre par «ser-
vice administratif compérent" au deuxième
alinéa.

Le ministre répond que l'expression vise
la «tête.. du service, soit le directeur général
ou le secrétaire général.

Mme Bertieaux demande encore ce qu'il
convient de faire si c'est précisément le haut
responsable qui a manquéà ses devoirs.

Le ministre répond que, dans ce cas, le
médiareur avertit, selon le cas, le conseil
d'administration ou le Gouvernement.

Mis aux voix, l'article 20 est adopté à
l'unanimité.
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CHAPITRE V

Du rapport du médiateur

Article 21

M. Scharff dépose un amendement n° 18,
libellé comme suit:

A l'article 21, remplacer le texte de l'alinéa
1 par la disposition suivante: «Le médiateur
présente au Président du Parlement de la
Communauté française ainsi qu'aux commis-
sions parlementaires un rapport annuel dans
lequel il établit le bilan de son activité."

Justification: Le médiateur étant le délé-
gué du Parlement, il lui appartient de présen-
ter son rapport d'activités au Président de
l'Assemblée et aux commissions parlemen-
taires.

I;auteur de l'amendement ajoute qu'au
Parlement wallon, le médiateur remet solen-
nellement son rapport au Président en pré-
sence de la presse. Ce rapport fait l'objet d'un
examen prioritaire de la commission des
Affaires intérieures et de la Fonction publi-
que.

M. Javaux serait favorable à ce que les
travaux préparatoires mentionnent le rôle de
cette commission, qui recueille les conclu-
sions des autres commissions. Si le Parlement
de la Communauté française ne désigne pas
une commission qui pilote l'examen du rap-
port du médiateur, le débat risque de se
diluer et de ne pas déboucher sur des conclu-
sions. Il n'est pas opposé au souhait de l'au-
teur de l'amendement dans son principe mais
s'inquiète de son application. Le Parlement
devrait prévoir dans son règlement, à l'instar
de ce qu'a fait le Parlement wallon, quelle
commission est saisie (la commission des
Affaires générales, par exemple) du rapport
et dans quel délai celui-ci est examiné.

Pour sa part, le ministre préfère s'en
remettre à la sagesse de la commission, cetre
question relevant de la compétence exclu-
sive du Parlement. À titre personnel, il atrire
toutefois l'attention sur le risque de mettre en
place une procédure trop longue due à la sai-
sine de toutes les commissions, qui aurait pour
effet d'entraîner la péremption du rapport
avant que son examen ne soit terminé.

Pour M. Wahl, c'est au Parlement qu'il
revient de déterminer la procédure d'examen
du rapport du médiareur.

Pour le Président, l'alternative consiste à
prévoir la procédure d'examen du rapport du
médiateur soit en modifiant le règlement de
l'assemblée parallèlement à l'adoption du
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décret, soit en modifiant l'article 21 du pro-
jet de décret.

M. Wahl est favorable au maintien du
texte en projet et à une modification, rapide,
du règlement du Parlement.

Le Président demande aux services de
donner un avis juridique sur cette question
pour la prochaine réunion de la commission.

A la reprise des travaux le 16 mai 2002,
le Président informe les commissaires du fait
que le groupe de travail «Règlement» a exa-
miné les questions soulevées par la commis-
sion en ce qui concerne l'examen des
rapports d'activité du médiateur. Dans le
courrier qu'elle lui a adressé le 13 mai 2002,
la Présidente, Mme Françoise Schepmans,
écrit ce qui suit: «Les rapports d'activités qui
seront déposés par le médiateur devront être
examinés par la commission des Finances et
des Affaires générales; les autres commis-
sions permanentes pourront - si elles le sou-
haitent- se saisir des parties du rapport
d'activités qui concernent leurs compétences
respectives.» En outre, la Présidente annonce
le dépôt prochain d'une proposition de
modification du règlement en ce sens par les
quatre chefs de groupe.

M. Cheron explique que les chefs de
groupe ont, en effet, estimé que le délai
d'examen du rapport risquait de s'étendre de
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façon excessive si toutes les commissions en
étaient saisies à titre principal. D'autre part,
il convenait d'éviter les tentations de donner
communication du contenu du rapport à
l'extérieur du Parlement préalablement à la
saisine de celui-ci, plutôt qu'après. Cette
méthode a paru aux chefs de groupe de
nature à revaloriser l'institution parlemen-
taire.

M. Scharff retire l'amendement n° 21.

Carticle 21 est adopté à l'unanimité.

Article 22

Cet article n'appelle pas de commen-
taires. Il est adopté à l'unanimité.

L'ensemble du projet de décret, tel
qu'amendé, est adopté par 8 voix et 2 abs-
tentions.

La commission constate que les proposi-
tions jointes sont devenues sans objet.

La commission fait confiance au
Président et au rapporteur pour l'élaboration
du rapport.

Le Rapporteur, Le Président,

A. PIETERS. M.HUIN.
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PROJECT DE DECRET

PORTANT CREATION DU SERVICE DU MEDIATEUR DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

CHAPITRE 1"

Du service du médiateur de la
Communauté française

Article 1ee

Au sens du présent décret, il faut entendre
par «services administratifs», les services du
Gouvernement de la Communauté française,
les organismes d'intérêt public qui dépendent
de la Communauté française, la RTBF et les
établissements d'enseignement organisé par la
Communauté française.

Art. 2

Un service du médiateur est créé auprès
du Conseil de la Communauté française. Ce
service est dirigé par le médiateur de la
Communauté française, ci-après dénommé le
médiateur. Il est assisté dans cette fonction
par le médiateur adjoint.

L'emploi dans le présent décret, des
noms masculins pour les titres de médiateur
et de médiateur adjoint sont épicènes, en
vue d'assurer la lisibilité du texte, nonobs-
tant les dispositions du décret du 21 juin
1993 relatif à la féminisation des noms des
métiers.

Art. 3

Le médiateur reçoit, dans les conditions
fixées par le présent décret, les réclamations
concernant le fonctionnement des services
administratifs dans leurs relations avec les
administrés. Le médiateur ne peut recevoir
de réclamations pour les services administra-
tifs déjà dotés de leur propre médiateur par
une loi ou un décret ou pour les matières spé-
cifiques pour lesquelles une institution simi-
laire existe déjà.

Tout document émanant des services
administratifs, à destination de l'information
du public, mentionne l'existence du service
du médiateur.

CHAPITRE II

Organisation du service du médiateur

Art. 4

Le médiateur et le médiateur adjoint sont
nommés par le Conseil de la Communauté
française après un appel public aux candida-
tures et une procédure de sélection dont il
fixe le règlement. Le médiateur et le média-
teur adjoint sont nommés pour une période
de six ans, renouvelable une fois selon la
même procédure.

Toute personne ayant exercé la fonction
de médiateur ou de médiateur adjoint pen-
dant au moins trois ans est considérée, dans
le cadre de la procédure de renouvellement,
comme ayant accompli un mandat.

Ils prêtent, entre les mains du Président
du Conseil de la Communauté française, le
serment suivant: «Je jure de m'acquitter des
devoirs attachés à mes fonctions en toute
conscience et impartialité.»

Art. 5

Pour pouvoir être nommés, le médiateur
et le médiateur adjoint doivent :

1° être Belge ou ressortissant d'un Etat
membre de l'Union européenne;

2° être d'une conduite irréprochable et
jouir des droits civils et politiques;

3° être porteur d'un diplôme de l'ensei-
gnement supérieur;

4° justifier d'une expérience utile d'au
moins cinq ans dans le secteur public ou
privé.

Art. 6

§ 1". Pendant la durée de leur mandat, le
médiateur et le médiateur adjoint ne peuvent
être titulaires des fonctions ou mandats sui-
vants:

1° la fonction de magistrat, notaire ou
huissier de justice;
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2' la profession d'avocat;

3' la fonction de ministre d'un culte
reconnu ou le délégué d'une organisation
reconnue par la loi qui offre une assistance
morale selon une conception philosophique
non confessionnelle;

4' membre du personnel des forces
armées.

§ 2. En outre, la fonction de médiateur ou
de médiateur adjoint est incompatible avec:

l'un mandat public conféré par élection;
de plus il ne peut être candidat à un tel man-
dat pendant les quatre annêes qui suivent sa
sortie de charge;

2' un emploi rémunéré dans les services
publics communautaires ou un mandat
public conféré par la Communauté française;

3' toute fonction qui puisse compromettre
le bon exercice de sa mission ou porter
atteinte à son indépendance, son impartialité
ou la dignité de ses fonctions.

§ 3. Le titulaire d'un mandat public
conféré par l'élection qui accepte sa nomina-
tion en qualité de médiateur ou de médiateur
adjoint est démis de plein droit de son man-
dat électif.

§ 4. Les articles 1", 6, 10, 11 et 12 de la
loi du 18 septembre 1986 instituant le congé
politique pour les membres du personnel des
services publics sont applicables, moyennant
les adaptations nécessaires, au médiateur et
au médiateur adjoint.

Art. 7

§ 1". L:empêchement désigne une situa-
tion qui place le médiateur dans l'impossi-
bilité d'exercer ses fonctions et qui est
constatée par décision du Conseil de la
Communauté française.

§ 2. En cas d'empêchement, le médiateur
adjoint remplace le médiateur dans l'exercice
de ses fonctions. Ses droits et devoirs sont
identiques à ceux du médiateur.

Art. 8

§ 1". Le Conseil de la Communauté
française met fin aux fonctions du médiateur
ou du médiateur adjoint :

l' à sa demande;

2' lorsqu'il a atteint l'âge de 65 ans;
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3' lorsque son état de santé compromet
gravement et de manière irréversible l'exer-
cice de ses fonctions.

Sans préjudice de l'adoption de mesures
administratives conservatoires que consti-
tuent les suspensions provisoires des fonc-
tions et du traitement, le Conseil de la
Communauté française peut révoquer le
médiateur ou le médiateur adjoint:

l' s'il accepte une des fonctions ou un
des mandats visés à l'article 6, §§ 1er et 2;

2' pour des motifs graves ou en cas
d'évaluation négative à mi-mandat par le
Conseil de la Communauté française.

§ 2. Lorsque le médiateur est démis de ses
fonctions dans tous les cas visés au para-
graphe précédent ou en cas de décès de celui-
ci, le médiateur adjoint remplace le médiateur
dans les conditions visées à l'article 7, § 2.

§ 3. Lorsque le médiateur adjoint est
démis de ses fonctions dans tous les cas visés
au § 1" ou en cas de décès de celui-ci, le
Conseil de la Communauté française nomme
un médiateur adjoint ad interim parmi
les membres du personnel du service du
médiateur visés à l'article 12, § 2, et répon-
dant aux conditions prévues à l'article 5.

§ 4. La nomination du nouveau média-
teur ou du nouveau médiateur adjoint pour
terminer le mandat initial doit intervenir
dans les meilleurs délais et, au plus tard, six
mois à dater de la vacance de la fonction.

Art. 9

L:évaluation du médiateur et du média-
teur adjoint est réalisée par le Conseil de la
Communauté française selon les modalités
arrêtées dans le règlement visé à l'article 4,
alinéa 1".

Cette évaluation comprend l'audition res-
pectivement du médiateur et du médiateur
adjoint.

Art. 10

Les règles régissant le statut pécuniaire
des conseillers et des Premiers auditeurs
directeurs à la Cour des comptes, contenues
dans la loi du 21 mars 1964 relative aux trai-
tements des membres de la Cour des
comptes, sont applicables respectivement au
médiateur et au médiateur adjoint.



Art. Il

Dans la limite de ses attributions, le média-
teur ne reçoit d'instruction d'aucune autorité.

A ce titre, il ne peut être relevé de sa
charge à raison des opinions qu'il émet ou
d'actes qu'il accomplit dans le cadre de
l'exercice de ses fouctions.

Art. 12

§ 1". Les crédits nécessaires au fonction-
nement du service du médiateur sont inscrits
au budget des dépenses.

Le médiateur présente ses comptes au
contrôle de la Cour des comptes.

§ 2. Sur proposition du médiateur, le
Conseil de la Communauté française nomme et
révoque les membres du personnel qui assistent
le médiateur dans l'exercice de ses fonctions. Le
médiateur a autorité sur son personnel.

Le statut et le cadre du personnel sont
arrêtés par le Conseil de la Communauté
française sur proposition du médiateur.

Il peut se faire assister par des experts.

Art. 13

L'article 458 du Code pénal est appli-
cable au médiateur, à son personnel et aux
experts qui l'assistent.

CHAPITRE III

Saisine du service du médiateur

Art. 14

Le médiateur arrête un règlement d'ordre
intérieur déterminant les modalités de fonc-
tionnement du service qu'il dirige. Ce règle-
ment doit être approuvé par le Conseil de la
Communauté française et publié au
Moniteur belge.

Art. 15

§ 1". Toute personne physique ou morale
qui estime, à l'occasion d'une affaire la concer-
nant, qu'un service administratif visé à l'article 1"
n'a pas agi conformément à la mission de
service public qu'il doit assurer, peut intro-
duire sans frais une réclamation individuelle,
par écrit ou sur place, auprès du médiateur.

§ 2. La réclamation doit être précédée de
l'exercice des recours administratifs internes
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prévus ainsi que des démarches nécessaires
auprès des services intéressés aux fins d'obte-
nir satisfaction.

CHAPITRE IV

Procédure d'examen des réclamations

Art. 16

§ 1n. Une réclamation est irrecevable si :

1° l'identité du réclamant est inconnue;

2° elle ne relève pas des compétences du
service du médiateur telles que visées à
l'article 3 du présent décret;

3° elle porte sur un différend entre les ser-
vices administratifs visés à l'article 1" et leurs
agents pendant la durée de leurs fonctions;

4° les recours administratifs internes pré-
vus n'ont pas été exercés ou lorsque le récla-
mant n'a manifestement accompli aucune
démarche auprès du service administratif pour
obtenir satisfaction;

Toutefois, cette disposition n'est pas
applicable si la réclamation porte sur la
manière dont le recours est géré;

5° elle se rapporte à des faits dont le der-
nier fait utile s'est produit plus d'un an avant
l'introduction de la réclamation;

Toutefois, lorsqu'un recours administra-
tif ou juridictionnel a été exercé, le délai
nécessaire à cette procédure n'est pas pris en
compte pour l'application de la présente dis-
position;

§ 2. Le médiateur peut refuser de traiter
une réclamation lorsque:

1° elle est manifestement non fondée;

2° elle concerne des faits pour lesquels
une procédure pénale est en cours.

§ 3. Lorsque la réclamation a trait à un
service administratif qui dispose de son
propre médiateur, le médiateur la transmet à
ce dernier dans le mois qui suit le dépôt de la
réclamation.

§ 4. Dans les cas visés aux §§ 1",2 et 3,
le médiateur informe le réclamant par écrit,
dans le délai visé au paragraphe précédent,
de sa décision de traiter ou de ne pas traiter
sa réclamation. Le refus de traiter une récla-
mation est motivé.

Le médiateur informe le service adminis-
tratif concerné de la réclamation qu'il
compte instruire.
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Art. 17

.
L'examen d'une réclamation est suspendu

lorsqu'elle fait l'objet d'une procédure pénale.

Art. 18

§ 1<c.Le médiateur s'efforce de concilier
les points de vue du réclamant et des services
concernés.

§ 2. Le médiateur peut imposer des délais
impératifs de réponse aux services adminis-
tratifs auxquels il adresse des questions.

§ 3. Lorsqu'une réclamation lui paraît
justifiée, le médiateur fait toutes les recom-
mandations qui lui paraissent de nature à
régler les difficultés dont il est saisi.

§ 4. Le cas échéant, le médiateur formule
toutes propositions tendant à améliorer le
fonctionnement du service administratif
concerné. fi en informe le ministre responsable.

§ 5. Lorsqu'il apparaît au médiateur, à
l'occasion d'une réclamation dont il a été
saisi, que l'application de dispositions légis-
latives, décrétales ou réglementaires aboutit
à une iniquité, il peut recommander au ser-
vice administratif mis en cause toute solution
permettant de régler en équité la situation du
requérant, proposer à l'autorité compétente
toutes mesures qu'il estime de nature à y
remédier et suggérer les modifications qu'il
lui paraît opportun d'apporter à des textes
législatifs, décrétaux ou réglementaires. Il en
informe le ministre responsable.

§ 6. Le médiateur ne peut remettre en
cause le bien-fondé d'une décision juridiction-
nelle mais a la faculté de faire des recomman-
dations au service administratif mis en cause.

Il peut, en outre, en cas d'inexécution
d'une décision de justice coulée en force de
chose jugée, enjoindre au service administra-
tif concerné de s'y conformer dans un délai
qu'il fixe. Si cette injonction n'est pas suivie
d'effet, l'inexécution de la décision de justice
fait l'objet d'un rapport spécial présenté dans
les conditions prévues à l'article 21, et publié
au Moniteur belge.

§ 7. Le médiateur est informé de la suite
donnée à ses interventions.

Le service administratif adresse une
réponse motivée au médiateur si il estime ne
pas devoir tenir compte d'une recommanda-
tion qu'il a formulée.

A défaut de ré
r

onse satisfaisante dans le
délai qu'il a fixé, i peut rendre publiques ses
recommandations. A la demande du service
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administratif mis en cause, le médiateur
publie la réponse qui lui est adressée par le
service administratif et, le cas échéant, la déci-
sion prise à la suite de la démarche effectuée
par le médiateur, et ce, dans les conditions
prévues à l'article 21.

§ 8. Le réclamant est tenu périodique-
ment informé des suites réservées à sa récla-
mation.

Art. 19

§ 1<c. Le médiateur peut faire toute
constatation sur place, se faire communiquer
tous les documents et renseignements qu'il
estime nécessaires et entendre toutes les per-
sonnes intéressées.

§ 2. Les membres du personnel des ser-
vices administratifs visés à l'article 1", qui du
chef de leur état ou de leur profession ont
connaissance d'informations qui leur ont été
confiées, sont relevés de leur obligation de
garder le secret dans le cadre de l'enquête
menée par le médiateur, sur demande écrite de
celui-ci.

§ 3. En vue d'assurer le respect des
dispositions relatives au secret de la vie pri-
vée, le médiateur veille à ce qu'aucune
mention permettant l'identification des per-
sonnes dont le nom lui aurait été ainsi révélé
ne soit faite dans les documents publiés sous
son autorité.

Art. 20

Si, dans l'exercice de ses fonctions, le
médiateur constate une infraction, il en
informe le procureur du Roi, conformément à
l'article 29 du Code d'instruction criminelle.

Si, dans l'exercice de ses fonctions, il
constate un manquement grave, il en avertit
le service administratif compétent.

CHAPITRE V

Du rapport du médiateur

Art. 21

Le médiateur adresse au Conseil de la
Communauté française un rapport annuel de
ses activités. Il peut en outre établir des rap-
ports intermédiaires s'il l'estime utile. Ces
rapports contiennent les recommandations
relatives aux mesures à prendre que le média-
teur juge utiles et exposent les éventuelles dif-
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ficultés qu'il rencontre dans l'exercice de ses
fonctions.

Videntité des réclamants et des membres
du personnel des services administratifs ne
peut y être mentionnée.

Les rapports sont rendus publics par le
Conseil de la Communauté française.

CHAPITRE VI

Disposition finale

Art. 22

Le présent décret entre en vigueur le jour
de sa publication au Moniteur belge.
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Tableau comparatif du projet de décret portant création
du service du médiateur de la Communauté française [doc. 249 (2001-2002) n° 1],

de la proposition de décret portant création
de l'institution du médiateur [doc. 246 (2001-2002) n° 1]

et de la proposition de décret portant création de l'institution du médiateur
de la Communauté française [doc. 195 (1997-1998) n° 1]

Projet de décret portant
création du Service

du médiateur de
la Communauté &ançaise

[Doc. 249 (2001-2002) n° 1]

Missions Art. 2. Un service du médiateur
est créé auprès du Conseil de la
Communauté française. Ce ser-
vice est dirigé par le médiateur
de la Communamé française,
ci-après dénommé le médiateur.
Il est assisté dans cette fonction
par le médiateur adjoint.

Art. 3. Le médiateur reçoit,
dans les conditions fixées par le
présent décret, les réclamations
concernant le fonctionnement
des services administratifs dans
leurs relations avec les adminis-
trés. Le médiateur ne peut rece-
VOIr de réclamations pour les
servlCCS administratifs déjà
dotés de leur propre média teur
par une loi ou un décret ou
pour les matières spécifiques
pour lesquelles une institution
similaire existe déjà. Tout docu-
ment émanant des servICes
administratifs, à destination de
l'information du public, men-
tionne l'existence du service du
médiateur.

Nomination Art. 4. Le médiateur et le
médiateur adjoint sont nommés
par le Conseil de la Commu-
nauté française après un appel
public aux candidatures et une
procédure de sélection dont il
fixe le règlement. Le médiateur
et le médiateur adjoint sont
nommés pour une période de
six ans, renouvelable une fois
selon la même procédure. Toute
personne ayant exercé la fonc-
tion de médiateur ou de média-
teur adjoint pendant au moins
trois ans est considérée, dans le
cadre de la procédure de renou-
vellement, comme ayant
accompli un mandat.

Durée du mandat

Proposition de décret portant
création de l'institution
du médiateur déposée

par M. Scharll
[Doc. 246 (2001-2002) n° 1]

Art. 2

Le médiateur reçoit dans les
conditions fixées par le présent
décret, les réclamations concer-
nant, dans leurs reJations avec
les administrés, le fonctionne-
ment des autorités administra-
tives de la Communauté fran-
çaise, à l'exclusion des autorités
administratives dotées par une
réglementation légale particu-
lière de leur propre médiateur.

Article 1er

Un médiateur est, après appel
public aux candidatures, nom-
mé pour six ans par le Parle-
ment de la Communauté fran-
çaise. Son mandat n'est pas
renouvelablc.

Art. 4

Avant d'entrer en fonction, le
médiateur prête serment entre
les mains du Président du
Parlement de la Communauté
française de la manière SUI-
vante: «Je jure de m'acquitter
des devoirs attachés à mes
fonctions en toute conscience
et impartialité '>.

Proposition de décret portant
création de l'institution

du médiateur de
la Communauté française

déposée par Mme Persoons
et M. van Eyll

IDoc. 195 (1997-1998) n° 1]

Article 1er

§ l('r. Le Parlement de la Com-
munauté française nomme un
médiateur pour une période de
six ans renouvelable une fois.

Dans les conditions fixées par
le présem décret, le médiateur,
autorité indépendante, reçoit
les réclamations concernant le
fonctionnement des autorités
administratives de la Commu-
nauté française dans leurs
relations avec les administrés.

Avant de commenccr à exercer
ses fonctions, le médiatcur
doit prêter serment entre les
mains du président du Parle-
ment de la Communauté fran-
çaise de la manière suivantc :
« Je Jurc de m'acquittcr des
devoirs attachés à mes fonc-
tions en toutc conscIence et
impartialité» .
§ 2. Pour l'application du pré-
sent décrct, on entend par au-
torité administrative de la
Communauté française: une
autorité administrative visée à
l'article 14 des lois coordon-
nées sur le Conseil d'Etat qui
relève de la compétence de la
Communauté française.

Art. 2

Pour pouvoir être nommé mé-
diateur, le candidat doit:

t ° Posséder Ja nationaliré
belge;

2° Etre de conduite irrépro-
chable et jouir des droits civils
et politiques;

3° Détenir un diplôme don-
nant accès à des fonctions de
1l1veau 1 des administrations
de l'Etat;

4° .Justifier d'une expérience
utile d'au moins cinq ans dans
le secteur public;

5° Etre âgé de 35 ans au moins.,



Incompatibilités

Projet de décret portant
création du Service

du médiateur de
la Communauté française

[Doc. 249 (2001-2002) 00 1]

Ils prêtent entre les mains du
Président du Conseil de la
Communauté française, le ser-
ment suivant: «Je jure de m'ac-
quitter des devoirs attachés à
mes fonctions en toute
conscience et impartialité ».

Art. 5. Pour pouvoir être nom-
més, le médiateur et le média-
teur adjoint doivent:
)
° être Belge ou ressortissant

d'un Etat membre de l'Union
européenne;

2° être d'une conduite irrépro-
chable et jouir des droits civils
et politiques;

3° être porteur d'un diplôme de
l'enseignement supérieur;

4° justifier d'une expérience
utile d'au moins cinq ans dans
le secteur public ou privé.

Art. 6. § 1er.Pendant la durée
de leur mandat, le médiateur et
le médiateur adjoint ne peuvent
être titulaires des fonctions ou
mandats suivants:

1° la fonction de magistrat,
notaire ou huissier de justice;

2° la profession d'avocat;

3° la fonction de ministre d'un
culte reconnu ou le délégué
d'une organisation reconnue
par la loi qui offre une assis-
tance morale selon une concep-
tion philosophique non confes-
sionnelle;

4° membre du personnel des
forces armées.
§ 2. En outre, la fonction de
médiateur ou de médiateur
adjoint est incompatible avec:

1° un mandat public conféré
par élection; de plus il ne peut
être candidat à un tel mandat
pendant les quatre années qui
suivent sa sortie de charge;

2° un emploi rémunéré dans les
servJCes publics communau-
taires ou un mandat public
conféré par la Communauté
française;

3° toute fonction qUJ pUIsse
compromettre le bon exercice
de sa mission ou porter atteinte
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Proposition de décret portant
création de l'institution
du médiateur déposée

par M. Scharff
[Doc. 246 (2001-2002) n° 1]

Art. 6

Le régime des incompatibilités
défini aux articles 292 à 294 du
Code judiciaire est applicable
au médiateur.

Les articles 1", 6, 10, 11 et 12
de la loi du 18 septembre 1986
instituant le congé politique
pour les membres du personneJ
des services publics sont appli-
cables, s'il échet et moyennant
les adaptations nécessaires, au
médiateur.

249-3 (2001~2002)

Proposition de décret portant
création de l'institution

du médiateur de
la Communauté française

déposée par Mme Persoons
ct M. van EyU

[Doc. 195 (1997-1998) n° 1]

6° Avoir son domicile dans la
région de langue française ou
dans la région bilingue de
Bruxelles-Capitale.

7° Avoir réussi un examen por-
tant sur la connaIssance du
français, qu'il justifie par la
production de son diplôme
prouvant qu'il a subi les épreu-
ves d'études universitaires prin-
cipales en langue française.
go Avoir réussi un examen de
maturité comprenant une
épreuve orale et une épreuve
écrite, organisé par Je Parle-
ment de la Communauté fran-
çaise, devant un jury institué
par les présidents de groupe au
Parlement de la Communauté
française. Seules peuvent parti-
ciper à ces examens les person-
nes qUI, au moment de la
clôture des inscriptions rem-
plissent les conditions fixées
aux 1°,2°,3°,4°,5°,6°.

L'appel aux candidats
publié au Moniteur belge.

est

Art. 4

Pendant la durée de son man-
dat, le médiateur ne peut exer-
cer aucune des fonctions ni
aucun des mandats suivants:

1. La fonction de magistrat,
notaire ou huissier de justice.

2. La profession d'avocat.

3. La fonction de ministre d'un
culte reconnu ou de délégué
d'une organisation reconnue
par la loi qui offre une assis-
tance morale selon une concep-
tion philosophique non confes-
sionnelle.

4. Un mandat public conféré
par élection; de plus, il ne peut
être candidat à un tel mandat
pendant les quatre années qui
suivent sa sortie de charge.

S. Un emploi rémunéré dans les
services publics communautai-
res qui relèvent de ses attribu-
tions ou un mandat public
rémunéré par la Communauté
française.

6. Membre du personnel des
forces armées.

7. Toute fonction qUI pUJsse
compromettre le bon exercice de
sa mission ou porter atteinte à
son indépendance, son impartia-
1itéou la dignité d,' sa fonction.
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Empêchement

Motifs de fin et
de révocation

du mandat

Projet de décret portant
création du Service

du médiateur de
la Communauté &ançaise

[Doc. 249 (2001-2002) n' 1]

à son indépendance, son impar-
tialité ou la dignité de ses fonc-
tions.
§ 3. Le titulaire d'un mandat
public conféré par l'élection qui
accepte sa nomination en qua-
lité de médiateur ou de média-
teur adjoint est démis de plein
droit de son mandat électif.
§ 4. Les articles 1er, 6, 10, 11 et
12 de la loi du 18 septembre
1986 instituant le congé poli-
tique pour les membres du per-
sonnel des services publics sont
applicables, moyennant les
adaptations nécessaires, au mé-
diateur et au médiateur adjoint.

Art. 7. § 1<', L'empêchement
désigne une situation qui place
le médiateur dans l'impossibi-
lité d'exercer ses fonctions et
qui est constatée par décision
du Conseil de la Communauté
française.
§ 2. En cas d'empêchement, le
médiateur adjoint remplace le
médiateur dans l'exercice de ses
fonctions. Ses droits et devoirs
sont identiques à ceux du
médiateur.

Art. 8. § 1"'. Le Conseil de la
Communauté française peut
mettre fin aux fonctions du
médiateur ou du médiateur
adjoint:
10 à sa demande;

20 lorsqu'il a atteint l'âge de
65 ans;
30 lorsque son état de santé
compromet gravement et de
manière irréversible l'exercice
de ses fonctions.

Sans préjudice de l'adoption de
mesures administratives conser-
vatoires que constituent les sus-
pensions provisoires des fonc-
tions et du traitement, le
Conseil de la Communauté
française peut révoquer le mé~
diateur ou le médiateur
adjoint:
10 s'il accepte une des fonctions
ou un des mandats visés à l'ar-
ticle 6, §§ 1 et 2;
20 pour des motifs graves ou en
cas d'évaluation négative à mi-
mandat par le Conseil de la
Communauté française;
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Proposition de décret portant
création de l'institution
du médiateur déposée

par M. Scharff
[Doc. 246 (2001-2002) n' 1]

Art. 3

Le Parlement de la Commu-
nauté française ne peut révo-
quer le médiateur de ses
fonctions que pour motifs gra-
ves.

Proposition de décret portant
création de l'institution

du médiateur de
la Communauté française

déposée par Mme Persoons
et M. van Eyll

[Doc. 195 (1997-1998) n' 1]

Le titulaire d'un mandat public
conféré par élection qui accepte
sa nomination en qualité de
médiateur est démis de plein
droit de son mandat électif.

Art. 3

Le Parlement de la Commu-
nauté française peut mettre fin
aux fonctions du médiateur :
10 à sa demande;

20 lorsqu'il atteint l'âge de
65 ans;
30 lorsque son état de santé
compromet gravement l'exer-
cice de sa fonction.

Le Parlement de la Commu-
nauté française peut révoquer le
médiateur:
10 s'il exerce une des fonctions
ou un des mandats visés à l'ar-
ticle 4;
20 pour des motifs graves.



Evaluation

Statut
des médiateurs

Statut
des médiateurs

Projet de décret portant
création du Service

du médiateur de
la Communauté française

[Doc. 249 (2001-2002) n° 1]

§ 2. Lorsque le médiateur est dé-
mis de ses fonctions dans tous
les cas visés au paragraphe pré-
cédent ou en cas de décès de ce-
lui-ci, le médiateur adjoint rem-
place le médiateur dans les con-
ditions visées à l'article 7, § 2.
§ 3 Lorsque le médiateur ad-
joint est démis de ses fonctions
dans tous les cas visés au § 1.cou
en cas de décès de celui-ci, le
Conseil de la Communauté
française nomme un médiateur
adjoint ad interim parmi les
membres du personnel du ser.
vice du médiateur visé à l'article
12, § 2, et répondant aux condi.
tions prévues à l'article 5.
§ 4. La nomination du nouveau
médiateur ou du nouveau mé-
diateur adjoint pour terminer le
mandat initial doit intervenir
dans les meilleurs délais et, au
plus tard, six mois à dater de la
vacance de la fonction.

Art. 9. Vévaluation du média-
teur et du médiateur adjoint est
réalisée par le Conseil de la
Communauté française selon les
modalités arrêtées dans le règle-
ment visé à l'article 4, alinéa 1".

Cette évaluation comprend l'au-
dition respectivement du mé-
diateur et du médiateur adjoint.

Art. 10. Les règles régissant le
statut pécuniaire des conseillers
et des Premiers auditeurs direc-
teurs à la Cour des comptes,
contenues dans la loi du
21 mars 1964 relative aux trai-
tements des membres de la
Cour des comptes, sont applica-
bles respectivement au média-
teur et au médiateur adjoint.

Art. 11. Dans la limite de ses
attributions, le médiateur ne
reçoit d'instruction d'aucune
autorité.

A ce titre, il ne peut être relevé
de sa charge à raison des opi-
nions qu'il émet ou d'actes qu'il
accomplit dans le cadre de
l'exercice de ses fonctions.

(25)

Proposition de décret portant
création de l'institution
du médiateur déposée

par M. Scharff
[Doc. 246 (2001-2002) n° 1]

Art. 5

Dans les limites de ses attribu-
tions, il ne reçoit d'instructions
d'aucune autorité.

Il ne peut être relevé de sa char-
ge, en raÎson d'actes qu'il ac-
complit dans le cadre de ses
fonctions. Il jouit d'une immu-
nité spéciale dans l'expression
d'avis ou d'opinion qu'il émet
dans le cadre de ses foncrions.
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Proposition de décret portant
création de l'institution

du médiateur de
la Communauté française

déposée par Mme Persoons
et M. van Eyll

[Doc. 195 (1997-1998) n° 1]

An. 15

Les règles régissant le statut
pécuniaire des conseillers de la
Cour des comptes, contenues
dans la loi du 21 mars 1964
relative aux traitements des
membres de la Cour des comp-
tes SOnt applicables au média-
teur.

Le médiateur bénéficie du régime
de pension applicable aux fonc-
tionnaires de l'administration
générale. En outre, les conditions
particulières suivantes sont
applicables: le médiateur qui,
par suite de son état de santé,
n'est plus en état de remplir ses
fonctions, malS qUl n'a pas
atteint l'âge de 65 ans, peut être
admis à la retraite quel que soit
son âge. La pension est calculée
sur la base du traitement moyen
des cinq dernières années, à rai-
son d'un douzième par année de
service en qualité de médiateur.

Art. 5

Dans les limites de ses attribu-
tions, le médiateur ne reçoit
d'instructions d'aucune auto-
rité. Il ne peut être relevé de sa
charge, recherché, arrêté, dé-
tenu ou jugé à l'occasion des
opinions qu'il émet ou des actes
qu'il accomplit dans l'exercice
de ses fonctions.
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Art. 12. § l"'. Les crédits néces-
saIres au fonctionnement du
service du médiateur sont ins-
crits au budget des dépenses.

Le médiateur présente ses
comptes au contrôle de ]a Cour
des comptes.
§ 2. Sur proposition du média-
teur, le Conseil de la Commu-
nauté française nomme et révo-
que les membres du personne!
qui assistent le médiateur dans
l'exercice de ses fonctions. Le
médiateur a autorité sur son
personnel.

Le statut et le cadre du person-
nel sont arrêtés par le Conseil
de la Communauté française
sur proposition du médiateur.

Il peut se faire assister par des
experts.

Art. 13. l}arciclc 458 du Code
pénal est applicable au média-
teur, à son personnel et aux
experts qui l'assistent.

Art. 14. Le médiateur arrête un
règlement d'ordre intérieur dé-
terminant les modalités de fonc-
tionnement du serVlCe qu'il
dirige. Ce règlement doit être
approuvé par le Conseil de la
Communauté française et pu-
blié au Moniteur belge.

Art. 15. § l"'. Toute personne
physique ou morale qui estime,
à l'occasion d'une affaire la
concernant, qu'un service admi-
nistratif visé à l'article 1" n'a
pas agi conformément à la mis-
sion de service public qu'il doit
assurer, peut introduire sans
frais une réclamation indivi-
duelle, par écrit ou sur place,
auprès du médiateur.
§ 2. La réclamation doit être
précédée de l'exercice des
recours administratifs internes
prévus ainsi que des démarches
nécessaires auprès des services
intéressés aux fins d'obtenir
satisfaction.

(26)
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Art. 17

Les crédits nécessaires à l'ac-
complissement de la mission du
médiateur sont inscrits au bud-
get du Parlement.

Art. 18

Le médiateur présente ses
comptes au contrôle de la Cour
des com ptes.

Art. 19

Les collaborateurs du média-
teur sont nommés par celui-ci
pour la durée de sa mISSion.
Lorsqu'ils ont la qualité des
fonctionnaires des administra-
tions ou des organismes visés à
l'article 2, ils bénéficient de
garanties quant à leur réintégra-
tion dans leur corps d'origine.

Art. 20

Le médiateur arrête un règle-
ment d'ordre intérieur détermi-
nant les modalités de traitement
de réclamations. Il est approuvé
par le Parlement de la Commu-
nauté française et publié au
Moniteur belge.

Art. 7

-Toute personne physique ou
morale qui estime, à l'occasion
d'une affaire la concernant,
qu'un orgamsme visé à l'arti-
cle 2 n'a pas fonctionné confor-
mément à la mission de service
public qu'il doit assurer, peut,
saisir direcrement le médiateur,
sur placc, ou par une réclama-
tion écrite et individuelle.

- Un membre du Parlement de
la Communauté française pour
transmettre les réclamations
individuelles dont il a connais-
sance, au médiateur si elles lui
paraissent entrer dans sa com-
pétence et mériter son interven-
tion.

- Toute réclamation doit être
précédée des démarches néces-
saires auprès des administra-
tions intéressées aux fins
d'obtenir satisfaction.
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Art. 6

Sur proposition du médiateur,
le bureau du Parlement de la
Communauté française définit
le mode de fonctionnement du
service de médiation, en déter-
mme les besoins matériels, le
nombre de collaborateurs qUI
lui est nécessaire et le statut de
ses collaborateurs.

Les crédits nécessaires au fonc-
tionnement du service du mé-
diateur sont inscrits au budget
des Dépenses du Parlement de
la Communauté française. Le
médiateur présente ses comptes
au contrôle de la Cour des
comptes.

Art. 12

L'article 458 du Code pénal est
applicable au médiateur et à
son personnel.

Art. 7

Toute personne physique ou
morale qui estime, à l'occasion
d'une affaire le concernant,
qu'une autorité administrative
visée à t'article 1Cfn'a pas fonc-
tionné conformément à la mis-
SIon de service public qu'elle
doit assurer, peut demander, par
une réclamation individuelle,
écrite ou orale, que l'affaire soit
portée à la connaissance de mé-
diateur. La réclamation doit être
précédée des démarches néces-
satres auprès des administra-
tions intéressées.
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Art. 16. § 1". Une réclamation
est irrecevable si :
10 l'identité du réclamant est
mconnue;

2° elle ne relève pas des compé-
tences du service du médiateur
telles que visées à l'article 3 du
présent décret;

3° elle porte sur un différend
entre les services administratifs
visés à l'article 1«et leurs agents
pendant la durée de leurs fonc-
tions;
40 les secours administratifs in-
ternes prévus n'ont pas été exer-
cés ou lorsque le réclamant n'a
manifestement accompli
aucune démarche auprès du
service administratif pour obte-
nir satisfaction;
50 elle se rapporte à des faits
dont le dernier fait utile s'est
produit plus d'un an avant l'in-
troduction de la réclamation;

Toutefois, lorsqu'un recours ad-
ministratif ou juridictionnel a
été exercé, le délai nécessaire à
cette prodécure n'est pas pris en
compte pour l'application de la
présente disposition.
§ 2. Le médiateur peut refuser
de traiter une réclamation lors-
que:
10 elle est manifestement non
fondée;
20 elle concerne des faits pour
lesquels une procédure pénale
est en cours.
§ 3. Lorsque la réclamation a
trait à un service administratif
qui dispose de son propre mé-
diateur, le médiateur la trans-
met à ce dernier dans le mois
qui suit le dépôt de la réclama-
tion.
§ 4. Dans les cas visés aux §§ 1,
2 et 3, le médiateur informe le
réclamant par écrit, dans le
délai visé au paragraphe précé-
dent, de sa décision de traiter
ou de ne pas traiter sa réclama-
tion. Le refus de traiter une
réclamation est motivé.

Le médiateur informe le service
administratif concerné de la
réclamation qu'il compte ins-
truire.

(27)
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Art 8

- Le médiateur dispose de la
liberté de refuser de traiter une
réclamation lorsque:
10 elle est manifestement non
fondée;
20 la réclamation se rapporte à
des faits qui se sont produits
plus d'un an avant l'introduc-
tion de la réclamation;

Tourefois, lorsqu'un recours ju-
ridictionnel a été exercé, le délai
nécessaire à cette procédure
n'est pas pris en compte pour
l'application de la présente dis-
position;
30 le réclamant n'a manifeste-
ment accompli aucune démar-
che auprès de l'autorité admi-
nistrative pour obtenir satisfac-
tion;
40 elle concerne des matières
qUI font l'objet d'une action
civile ou pour lesquelles une
procédure pénale est en cours.

- Une réclamation est irrecew
vable si :
10 l'identité du réclamant est
inconnue;
20 le médiateur est incompé-
tent;
y elle porte sur un différend
entre les autorités administra-
tives visées à J'article 2 et leurs
agents pendant la durée de leurs
fonctions.

- Lorsque la réclamation a
trait à une autorité administra-
tive qui dispose de son propre
médiateur, le médiateur la
transmet à ce dernier dans le
mOIs qui suit le dépÔt de la
réclamation.

- Lorsque la réclamation con-
cerne les compétences du délé-
gué général aux droits des jeu-
nes, le médiateur la transmet à
ce dernier dans le mois qui suir
le dépôt de la réclamation.

- Le médiateur informe le ré-
damant par écrit, dans le délai
visé aux deux paragraphes pré-
cédents, de sa décision de rraiter
ou non sa réclamation. Le refus
de rrairer une réclamation est
mOtivé.

Le médiateur informe l'autorité
administrative de la réclama-
tion qu'il compte instruire.
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Art. 8

Le médiateur refuse de traiter
une réclamation lorsque:

1. L'identité du réclamant est
inconnue.

2. La réclamation se rapporte à
des faits qui se sont produits
plus d'un an avant l 'introduc-
tion de la réclamation.

3. La réclamation est manifeste-
ment non fondée.

4. Le réclamant n'a manifeste-
ment accompli aucune démar-
che auprès de l'autorité admi-
nistrative pour obtenir satisfac-
tion.

Lorsque la réclamation a trait à
une autorité administrative qui
dispose de son propre médik
teur, le médiateur la transmet
sans délai à ce dernier.

Le médiateur informe le réclk
mant sans délai de sa décision
de traiter ou non sa réclama-
tion. Le refus de tratcr une ré-
clamation est motivé.

Le médiateur informe J'autorité
administrative de la réclama-
tion qu'il compte instruire.

Art. 10

L'examen d'une réclamation est
suspendu lorsqu'elle fait l'objet
d'un recours juridictionnel ou
administratif. L'autorité admi-
nistrative avertit le médiateur
du recours introduit. Pour au-
tant que de besoin, le médiateur
en informe le réclamant sans
délai. L'introduction et l'exa-
men de la réclamation ne sus-
pendent ni n'interrompent les
délais de secours.
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Art. 17. Vexamen d'une récla-
mation est suspendu lorsqu'elle
fait l'objet d'une procédure
pénale.

Art. 18. § 1". Le médiateur s'ef-
force de concilier les points de
vue du réclamant et des services
concernés.
§ 2. Le médiateur peut imposer
des délais impératifs de réponse
aux services administratifs aux-
quels il adresse des questions.
§ 3. Lorsqu'une réclamation lui
paraît justifiée, le médiateur fait
toutes les recommandations qui
lui paraissent de nature à régler
les difficultés dont il est saisi.
§ 4. Le cas échéant, le média~
teur formule toutes proposi-
tions tendanr à améliorer le
fonctionnement du service ad-
ministratif concerné. Il en in-
forme le ministre responsable.
§ 5. Lorsqu'il apparaît au mé-
diateur, à l'occasion d'une ré-
clamation dont il a été saisi, que
l'application de dispositions lé-
gislatives, décrétales ou régle-
mentaires aboutit à une inI-
quité, il peut recommander au
serVIce administratif mIS en
cause toute solution permettant
de régler en équité la situation
du requérant, proposer à l'auto-
rité compétente toutes mesures
qu'il estime de nature à y remé-
dier et suggérer les modifica-
tions qu'il lui paraît opportun
d'apporter à des textes législa-
tifs, décrétaux ou réglemen-
taires. Il en informe le ministre
responsable.
§ 6. Le médiateur ne peut re-
mettre en cause le bien-fondé
d'une décision juridictionnelle
mais a la faculté de faire des re-
commandations au service ad-
ministratif mis en cause.
Il peut, en outre, en cas d'inexé-
cution d'une décision de justice
coulée en force de chose jugée,
enjoindre au service administra-
tif concerné de s'y conformer
dans un délai qu'il fixe. Si cette
injonction n'est pas suivie d'ef-
fet, l'inexécution de la décision
de justice fait l'objet d'un rap-

(28)
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Art. 11

Le médiateur informe le plai-
gnant des motifs qui l'om ame-
né à reconnaître la réclamation
justifiée ou injustifiée.

Art. 9

L'examen d'une réclamation est
suspendu exclusivement lors-
qu'elle fait l'objet d'un recours
juridictionnel. Sont donc exclus
de ce cadre, les recours non juri-
dictionnels ou administratifs,
tels que les recours non organi-
sés comme le recours gracieux,
le recours hérarchique, et les re-
cours organisés, qualifiés de
contentieux et prévus par un
texte décrétai ou réglementaire,
comme le recours au ministre.

Art. 10

Lorsqu'une réclamation lui pa-
raÎr justifiée, le médiateur fait
toutes les recommandations qui
lui paraissent de nature à régler
les difficultés dont il est saisi et,
le cas échéant toutes proposi-
tions tendant à améliorer le
fonctionnement de l'organisme
concerné.

Lorsqu'il apparaît au média-
teur, à l'occasion d'une récla-
mation dont il a été saisi, que
l'application de dispositions dé-
crétales ou réglementaires
aboutit à une iniquité, il peut
recommander à l'organisme
mis en cause toute solution per-
mettant de régler en équité la
situation du requérant, propo-
ser à l'autorité compétente tou-
tes mesures qu'il estime de
nature à y remédier.

Le médiateur est informé de la
suite donnée à ses interventions.
A défaut de réponse satisfai-
sante dans le délai qu'il a fixé, il
peut rendre publiques ses re-
commandations. L'organisme
mis en cause pour rendre publi-
que la réponse faîte et, le cas
échéant, la décision prise à la
suite de la démarche faite par le
médiateur.

Art.B

Le médiateur ne peut intervenir
dans une procédure engagée de-
vant une juridiction, ni remettre
en cause le bien-fondé d'une dé-
cision juridictionnelle, mais a la
faculté de faire des recommanda-
rions à l'organÜ;me mi~ en cause.

Proposition de décret portant
création de l'institution

du médiateur de
la Communauté française

déposée par Mme Persoons
et M.van Eyll

[Doc. 195 (1997-1998) n° 1]

Art. 9

Le médiateur peut fixer des
délais de réponse aux agents ou
aux services auxquels il adresse
des questions dans l'exécution
de ses missions.

Il peut de même faire une
constatation sur place, se faire
communiquer tous les docu-
ments et renseignements qu'il
estime nécessaires et entendre
toute personne intéressée,

Les personnes qui du chef de
leur état ou de leur profession,
ont connaissance de secrets qui
leur ont été confiés, sont relevés
de leur obligation de garder le
secret dans le cadre de l'enquête
menée par le médiateur,

Le médiateur peut se faire assis-
ter par des experts.

Art. 11

Le réclamant est tenu périodi-
quement informé des suites
réservées à sa réclamation, Le
médiateur s'efforce de concilier
les points de vue du réclamant
et des services concernés.

Il peut adresser à l'autorité ad-
ministrative toute recomman-
dation qu'il estime utile. Dans
ce cas, il en informe le ministre
responsable.



Pouvoir
d'enquête

Projet de décret portant
création du Service

du médiateur de
la Communauté française

[Doc. 249 (2001-2002) n' 1]

port spécial présenté dans les
conditions prévues à l'arti-
cle 21, et publié au Moniteur
belge.
§ 7. Le médiateur est informé
de la suite donnée à ses sinter-
ventions.

Le service administratif adresse
une réponse motivée au média-
teur si il estime ne pas devoir
tenir compte d'une recomman-
dation qu'il a formulée.

A défaut de réponse satisfai-
sante dans le délai qu'il a fixé, il
peut rendre publiquses ses re-
commandations. A la demande
du service administratif mis en
cause, le médiateur publie la ré-
ponse qui lui est adressée par le
service administratif et, le cas
échéant, la décision prise à la
suite de la démarche effectuée
par le médiateur, et ce, dans les
conditions prévues à l'arti-
cle 2l.
§ 8. Le réclamant est tenu pé-
riodiquement informé des suites
réservées à sa réclamation.

Art. 19. § 1"'.Le médiateur peur
faire toute constatation sur
place, se faire communiquer
tous les documents et renseigne-
ments qu'il estime nécessaire et
entendre toutes les personnes
intéressées.
§ 2. Les membres du personnel
des services administratifs visés
à l'article 1"',qui du chef de leur
état ou de leur profession ont
connalssancc d'informations
qui leur ont été confiées, sont
relevés de leur obligation de
garder le secret dans le cadre de
l'enquête menée par le média-
teur, sur demande écrite de
celui-ci.
§ 3. En vue d'assurer le respect
des dispositions relatives au
secret de la vie privée, le média-
teur veille à ce qu'aucune men-
tion permettant l'identification
des personnes dont le nom lui
aurait été ainsi revélé ne soit
faite dans les documents publiés
sous Son autorité.

Art. 20. Si, dans l'exercice de
ses fonctions, le médiateur
constate une infraction, il en in-
forme le procureur du Roi,
conformément à l'article 29 du
Code d'instruction criminelle.

(29)
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Il peut, en outre, en cas d'inexé-
cution d'une décision de justice
passée en force de chose jugée,
enjoindre à l'organisme mis en
cause de s'y conformer dans un
délai qu'il fixe. Si cette injonc-
tion n'est pas suivie d'effet, l'in-
exécution de la décision de
justice fait l'objet d'un rapport
spécial présenté dans les condi-
tions prévues à j'article 14 ct
pubhé au Moniteur belge.

Art. 14

Les ministres et toutes autorités
publiques doivent faciliter la tâ-
che du médiateur. Ils sont tenus
d'autoriser les agents placés
sous leur autOrité à répondre
aux questions et éventuellement
aux convocations du médiateur,
et les corps de contrôle à ac-
complir, dans le cadre de leur
compétence, les vérifications et
enquêtes demandées par le mé-
diateur. Les agents et les corps
de conrrôle sont tenus d'y ré-
pondre ou d'y déférer. Ils veil-
lent à ce que ces injonctions
soient suivies d'effet dans les
meilleurs délais.

Art. 15

Le médiateur peut demander à
l'autorité compétente, de lui
donner communication de tous
document ou dossier concer-
nant l'affaire à propos de la-
quelle il fait son enquête. Le
caracrère secret ou confidentiel
des pièces dont il demande
communication ne peut lui être
opposé, sauf en matière de se-
cret concernant la défense na-
tionaIe' de sûreté de l'Etat ou de
politique extérieure.

Les personncls des autorités ad-
ministratives visées à l'article 2
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Si dans l'exercice de ses fonc-
tions, il constate un manque-
ment grave, il en avertit le
service administratif compé-
tent.

Art. 21. Le médiateur adresse
au Conseil de la Communauté
française un rapport annuel de
ses activités. Il peut en outre
établir des rapports intermé-
diaires s'il l'estime utile. Ces
rapports contiennent les recom-
mandations relatives aux mesu-
res à prendre que le médiateur
juge utiles et exposent les éven-
tuelles difficultés qu'il rencontre
dans J'exercice de ses fonctions.
l'identité des réclamants et des
membres du personnel des ser-
vices administratifs ne peut y
être menrionnée.

Les rapports sont rendus pu-
blics par le Conseil de la Com-
munauté française.

(30)
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qui, du chef de leur état ou de
leur profession, ont connalS-
sance d'informations qui leur
ont été confiées, sont relevés de
leur obligation de garder Je
secret dans le cadre de l'enquête
menée par le médiateur.

En vue d'assurer le respect des
dispositions relatives au secret
professionnel, il veille à ce
qu'aucune mention permettant
l'identification des personnes
dont Je nom lui aurait été révélé
ne soit faite dans les documents
publiés sous son autorité.

Art. 12

A défaut de l'autOrité compé-
rente, le médiateur peut, en lieu
et place de celle-ci, engager
contre tout agent responsable
une procédure disciplinaire ou,
le cas échéanr, salSlC d'une
plainte ]a juridiction répressive.

Art. 16

Le médiateur présente au prési-
dent du Parlement de la Com-
munauté française ainsi qu'aux
commissions parlementaires un
rapport annuel dans lequel il
établit le bilan de son activité.
Ce rapport est publié.
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Art. 13

Si, dans l'exercice de ses fonc-
tions, Je médiateur constate un
fait qui peut valoir une sanction
pénale, il en informe le procu-
reur du Roi conformément à
l'article 29 du Code d'instruc-
tion criminelle.

Si, dans l'exercice de ses fonc-
tions, il constate un fait qUI
peut valoir une sanction disci-
plinaire, il en avertit l'autorité
administrative compétente.

Art. 14

Le médiateur adresse annuelle-
ment au Parlement de la Com-
munauté française un rapport
de ses activités.

Il peut en pJus faire des rapports
trimestriels intermédiaires, s'il
l'estime utile. Ces rapports con-
tiennent les recommandations
relatives aux mesures à prendre
que le médiateur juge utiles et
exposent les éventuelles difficul-
tés que celui~ci rencontre dans
]'exercice de ses fonctions.

L'identité des réclamants et des
membres du personnel des au-
torités administratives ne peut y
être mentionnée.

Les rapports sont rendus pu-
blics par Je Parlement de la
Communauté française.
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Missions Art 2. Un service du médiateur est créé
auprès du Conseil de la Communauté
française. Ce service est dirigé par le mé-
diateur de la Communauté française, ci-
après dénommé le médiateur: Il est assisté
dans cette fonction par le médiateur
adjoint.

Art. 3. Le médiateur reçoit, dans les
conditions fixées par le présent décret, les
réclamations concernant le fonctionne-
ment des services administratifs dans
leurs relations avec les administrés. Le
médiateur ne pem recevoir de réclama-
tions pour les services administratifs déjà

1dotés de leur propre médiateur par une
loi ou un décret ou pour les matières spé-
cifiques pOUf lesquelles une institution
similaire existe déjà.

Tout document émananr des servICes
administratifs, à destination de l'informa-
tion du public, mentionne l'existence du
service du médiateur.

Les médiateurs fédéraux
Loi du 22 mars 1995

(M.B. 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(M.B. 23 mars 2001).

Art. 1cr. Il Y a deux médiateurs fédéraux,
l'un francophone, l'autre néerlando-
phone, qui ont pour mission:

10 d'examiner les réclamations relatives
au fonctionnement des autorités adminis-
tratives fédérales;

2 C de mener, à la demande de la Chambre
des représentants, toute investigation sur
le fonctionnement des services adminis-
tratifs fédéraux qu'elle désigne;
y en se basant sur les constatations faites
à l'occasion Je l'exécution des missions
visées aux 1C et 2°. de formuler des
recommandations et de faire rapport sur
le fonctionnement des autorités adminis-
tratives, conformément aux articles 14,
alinéa 3, et 15, alinéa 1"'.

Les médiateurs exécutent leurs missions à
l'égard des autorités administratives fédé-
rales visées à l'article 14 des lois coor-
données sur le Conseil d'Etat, à
l'exclusion des autorités administratives
dotées de leur propre médiateur par une
disposition légale particulière.

Lorsque la fonction de médiateur est
assumée par une femme, celle-ci est dési-
gnée par le terme médiatrice.

Les médiateurs agissent en collège.

Le médiateur de la Région wallonne
Décret du 22 décembre 1994

(M.R 19 janvier 1995) modifié
par le décret du 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 juin 1997;
le décret du 7 mars 2001.

Art. 1"'. Le médiateur de la Région wal-
lonne reçoit, dans les conditions fixées
par le présent décret, les réclamations
concernant, dans leurs relations avec les
administrés, le fonctionnement des auto-
rités administratives régionales wallon-
nes, à l'exclusion des autorités adminis-
tratives dotées par la loi ou le décret, ou
en application de ceux-ci, de leur propre
médiateur.

Tous les documents quelconques éma-
nant des autorités administratives de la
Région wallonne, à destination de l'infor-
mation du public, mentionnent l'exis-
tence des services du 1'vlédiateur.

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.R 25 août 1998)

Art. 2. Il Y a auprès du Parlement fla-
mand un médiateur pour la Commu-
nauté flamande et la Région flamande, à
appeler ci-après médiateur flamand.

Lorsque la fonction est assumée par une
femme, celle-ci peut être désignée par le
terme médiatrice flamande.

Art. 3. Le médiateur flamand a pour mis-
sion:

1° d'examiner les réclamations relatives
aux actes et au fonctionnement des auto-
rités administratives de la Communauté
flamande et de la Région flamande et de
jouer le rôle de conciliateur;
20 de renvover à d'autres instances com-
pétentes, pO'ur autant qu'il ne s'agit pas
d'une réclamation;

3° en se basant sur les constatations faîtes
à l'occasion de l'exécution des missions
visées au 10, de formuler des propositions
et recommandations visant à améliorer la
prestation de services des autorités admi-
nistratives de la Communauté flamande
et de la Région flamande, et de faire rap-
port conformément aux articles 16, § 2,
et 18;

4° d'informer le président du Parlement
flamand des infractions au code déonto-
logique commises par les députés fla-
mands, qui sont portées à sa connais-
sance. Le traitement de réclamations por-
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Nomination Art. 4. Le médiateur et le médiateur ad-
joint sont nommés par le Conseil de la
Communauté française après un appel
public aux candidatures et une procédure
de sélection dont il fixe le règlement. Le
médiateur et le médiateur adjoint sont
nommés pour une période de six ans,
renouvelable une fois selon la même pro-
cédure.

Toute personne ayant exercé la fonction
de médiateur ou de médiateur adjoint
pendant au moins trois ans est considé-
rée, dans le cadre de la procédure de re-
nouvellement, comme ayant accompli un
mandat.

ils prêtent, entre les mains du Président
du Conseil de la Communauté française,
le serment suivant: « Je jure de m'acquit-
ter des devoirs attachés à mes fonctions
en toute conscienceet impartialité. »

Durée
du mandat

Les médiateurs fédéraux
Loi do 22 mars 1995

(M.R 7 avril 1995) modifiée
par la loi do 5 février 1995

(M.R 23 mars 2001).

Art. 3. Les médiateurs sont nommés par
la Chambre des représentants pour une
période renouvelable de six ans.

Pour être nommé médiateur, il faut:
10 être Belge;

20 être d'une conduite irréprochable et
jouir des droits civils et politiques;

30 être porteur d'un diplôme donnant
accès aux fonctions du nIveau 1 des
administrations de l'Etat;

40 faire preuve d'une connaissance suffi-
sante des autres langues nationales, selon
les modalités fixées par la Chambre des
représentants;

50 posséder une expérience profession-
nelle utile de cinq ans au moins, soit dans
le domaine juridique, administratif ou

Le médiateur de la Région wallonne
Décret do 22 décembre 1994

(M.R 19 janvier 1995) modifié
par le décret do 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 join 1997;
le décret du 7 mars 2001.

Art. 2. Le médiateur est, après appel pu-
blic aux candidatures et une procédure de
sélection fixée par le règlement d'ordre
intérieur, nommé par le Conseil régional
wallon pour une période de six ans, re-
nouvelable une fois.

Il prête, entre les mains du Président du
Conseil régional wallon, le serment sui-
vant: « Je jure de m'acquitter des devoirs
attachés à mes fonctions en tOute cons-
cience et impartialité.

"
Art. 3. Pour être nommé, le médiateur
doit:
10 être Belge;
20 être d'une conduite irréprochable et
jouir des droits civils et politiques;
30 être porteur d'un diplôme donnant
accès aux fonctions du mveau 1 des
administrations de l'Etat;

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.R 25 août 1998)

tant sur la politique générale ou sur les
décrets, arrêtés et règlements ne relève pas
de sa mission.

Le médiateur flamand peut exécuter sa
mission à l'égard d'autres autorités admi-
nistratives, lorsque celles-ci sont chargées
par des décrets ou règlements de missions
qui relèvent de la compétence de la
Communauté flamande ou de la Région
flamande.

Au sens du présent décret, il y a lieu d'en-
tendre par autorité administrative: une
autorité administrative telle que visée à
l'article 14 des lois coordonnées sur le
Conseil d'Etat.

Art. 4. § 1«. Le médiateur est, après appel
public aux candidatures, nommé par le
Parlement flamand pour une période de
six ans, renouvelable une fois pour la
même période.

§ 2. Pour être nommé médiateur fla-
mand, le candidat doit remplir les condi-
tions suivantes:

10 être belge;

20 être d'une conduite irréprochable et
jouir des droits civils et politiques;

30 être porteur d'un diplôme donnant
accès aux fonctions du niveau A auprès
des services du Parlement flamand;

40 justifier d'une expérience profession-
nelle utile d'au moins cinq ans, soit dans
le domaine juridique, administratif ou
social, soit dans un autre domaine utile à
l'exercice de sa fonction;
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An. 5. Pour pouvoir être nommés, le
médiateur et le médiateur adjoint doi-
vent:

1° être Belge ou ressortissant d'un Etat
membre de l'Union européenne;

r être d'une conduite irréprochable et
jouir des droits civils et politiques;

3° être porteur d'un diplôme de l'ensei-
gnement supérieur;

4° justifier d'une expérience utile d'au
moins cinq ans dans le secteur public ou
privé.

Les médiateurs fédéraux
Loi du 22 mars 1995

(M.B. 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(MB. 23 mars 20011.

social, soit dans un autre domaine utile à
l'exercice de la fonction.

Art. 4. Avant d'entrer en fonction, les
médiateurs prêtent, entre les mains du
président de la Chambre des représen-
tants, le serment suivant: <,Jejure fidélité
au Roi, obéissance à la Constitution et
aux lois du peuple belge.».

Le médiateur de la Région wallonne
Décret du 22 décembre 1994

(M.B. 19 janvier 19951 modifié
par le décret du 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 juin 1997;
le décret du 7 mars 2001.

4° justifier d'une expérience utile d'au
moins cinq ans dans le secteur public ou
privé;

5° avoir son domicile en Région wal-
lonne.

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.B. 25 août 1998)

5° réussir les épreuves comparatives de
sélection organisées par le Parlement fla-
mand ou à sa demande;

6° ne pas avoir exercé un mandat public
conféré par élection pendant les trois
années précédant l'appel aux candida-
tures.

Au sens du présent décret, sont assimilés
à un mandat public conféré par élection:
la fonction de bourgmestre nommé en
dehors du conseil communal, un mandat
d'administrateur dans un organisme d'in-
térêt public, la fonction de commissaire
du Gouvernement, la fonction de gouver-
neur, de gouverneur adjoint ou de vice-
gouverneur, la fonction de Ministre
fédéral, communautaire ou régional, la
fonction de Secrétaire d'Etat ou de Secré-
taire d'Etat régional ou un mandat auprès
de l'Union européenne.

Art. 5. Le médiateur prête, entre les mains
du président du Parlement flamand, le
serment suivant: « Je jure fidélité au Roi,
obéissance à la Constitution et aux lois
du peuple belge ".
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Incompatibilités Art. 6. § 1". Pendant la durée de leur
mandat, le médiateur et le médiateur ad-
joint ne peuvent être ritulaires des fonc-
tions ou mandats suivants:

10 la fonction de magistrat, noraire ou
huissier de justice;

20 la profession d'avocat;

3° la fonction de ministre d'un culte re-
connu ou le délégué d'une organisation
reconnue par la loi qui offre une assis-
tance morale selon une conception philo-
sophique non confessionnelle;

40 membre du personnel des forces
armées.

§ 2. En outre, la fonction de médiateur ou
de médiateur adjoint est incompatible
avec:

1° un mandat public conféré par élection;
de plus il ne peut être candidat à un tel
mandat pendant les quatre années qui
suivent sa sortie de charge;

r un emploi rémunéré dans les services
publics communautaires ou un mandat
pu.blic conféré par la Communauté fran-
çaise;

30 toute fonction qui puisse compromet-
tre le bon exercice de sa mission ou por-
ter atteinte à son indépendance, son
impartialité ou la dignité de ses fonctions.

§3. Le titulaire d'un mandat public con-
féré par l'élection qui accepte sa nomina-
tion en qualité de médiateur ou de

Les médiateurs fédéraux
Loi du 22 mars 1995

(M.R 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(M.R 23 mars 2001).

Art. 5. Pendant la durée de leur mandat,
les médiateurs ne peuvent exercer aucune
des fonctions ou aucun des emplois ou
mandats suivants:

10 la fonction de magistrat, notaire ou
huissier de justice;

20 la profession d'avocat;

3° la fonction de ministre d'un culte
reconnu ou de délégué d'une organisation
reconnue par la loi qui offre une assis-
tance morale selon une conception philo-
sophique non confessionnelle;

4° un mandat public conféré par élec-
tion;

5° un emploi rémunéré dans les services
publics visés à l'article 1er,alinéa 2.

Les médiateurs ne peuvent exercer une
fonction publique ou autre qui puisse
compromettre la dignité ou l'exercice de
leurs fonctions.

Pour l'application du présent article sont
assimilés à un mandat public conféré par
élection: une fonction de bourgmestre
nommé en dehors du conseil communal,
un mandat d'administrateur dans un
organisme d'intérêt public et une fonction
de commissaire du Gouvernement, en ce
compris une fonction de gouverneur, de
gouverneur adjoint ou de vice-gouver-
neur.

Le titulaire d'un mandat public conféré
par élection qui accepte sa nomination en

Le médiateur de la Région wallonne
Décret du 22 décembre 1994

(M.R 19 janTIer 1995) modifié
par le décret du 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 juin 1997;
le décret du 7 mars 2001.

Art. 4. Pendant la durée de son mandat,
le médiateur ne peut être titulaire d'au-
cune des fonctions ou aucun des mandats
suivants:

1° la fonction de magistrat, notaire ou
huissier de justice;

ZOla profession d'avocat;

3° la fonction de ministre d'un culte
reconnu ou le délégué d'une organisation
reconnue par la loi qui offre une assis-
tance morale selon une conception philo-
sophique non confessionnelle;

4° un mandat public conféré par élection;
de plus il ne peut être candidat à un tel
mandat pendant les quatre années qui
suivent sa sortie de charge;

5° un emploi rémunéré dans les services
publics régionaux ou un mandat public
conféré par la Région;

6° membre du personnel des forces
armées;

r toute fonction qUI pUIsse compro-
mettre le bon exercice de sa mission ou
porter atteinte à son indépendance, son
impartialité ou la dignité de ses fonctions.

Le titulaire d'un mandat public conféré
par l'élection qui accepte sa nomination
en qualité de médiateur est démis de plein
droit de son mandat électif.

Les articles 1«, 6, 10, Il et 12 de la loi du
18 septembre 1986 instituant le congé
politique pour les membres du personnel

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.B. 25 août 1998)

Art. 6. La fonction de médiateur flamand
est incompatible avec tout autre mandat
ou fonction, même non rémunéré.
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médiateur adjoint est démis de plein droit
de son mandat électif.

§ 4. Les articles 1", 6, 10, 11 et 12 de la
loi du 18 septembre 1986 instituant le
congé politique pour les membres du per-
sonnel des services publics sont applica-
bles, moyennant les adaptations néces-
saIres, au médiateur et au médiateur
adjoint.

Empêchement Art. 7. § 1"', I.:empêchement désigne une
situation qui place le médiateur dans l'im-
possibilité d'exercer ses fonctions et qui
est constatée par décision du Conseil de la
Communauté française.

S 2. En cas d'empêchement, le médiateur
adjoint remplace le médiateur dans
l'exercice de ses fonctions. Ses droits et
devoirs sont identiques à ceux du média-
teur.

Les médiateurs fédéraux
Loi du 22 mars 1995

(M.B. 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(M.B. 23 mars 2001).

qualité de médiateur est démis de plein
droit de son mandat électif.

Les articles 1er,6, 7, 10, Il et 12 de la
loi du 18 septembre 1986 instituant le
congé politique pour les membres du per-
sonnel des services publics sont appli~
cables, s'il échet et moyennant les
adaptations nécessaires, aux médiateurs.

Le médiateur de la Région wallonne
Décret du 22 décembre 1994

(M.B. 19 janvier 1995) modifié
par le décret du 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 juin 1997;
le décret du 7 mars 2001.

des services publics sont applicables, s'il
échet et moyennant les adaptations néces-
saires, au médiateuc.

Art. 400. § 1er.Lorsqu'il constate que le
Médiateur est empêché, le Conseil régio-
nal wallon nomme, pour la durée de l'em~
pêchement, un Médiateur suppléant
parmi les membres du personnel du ser-
vice Médiateur visé à l'article 8, §2, et
répondant aux conditions prévues à l'ar-
ticle 3.

§ 2. L'empêchement est une situation qui
place le Médiateur dans l'impossibilité
d'exercer ses fonctions et qui est constatée
par décision du Conseil régional wallon.

S 3. Le Médiateur suppléant remplace le
Médiateur dans l'exercice de sa fonction.
Dans ce cas, il a les mêmes droits et
devoirs que le Médiateur.

S 4. Dès l'instant où le Conseil constate le
fin de l'empêchement, le Médiateur sup-
pléant réintègre sa fonction antérieure.

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.B. 25 août 1998)

<:;Vo

'"....
'"
'"
Noo
-1.,
oo
~



Service du médiateur
de la Communauté &ançaise

Projet de décret
[Doc. 249 (2001-2002) nOl]

Motifs de fin et
de révocation

du mandat

Art. 8. § 1". Le Conseil de la Commu-
nauté française peut mettre fin aux fonc-
tions du médiateur ou du médiateur
adjoint:

1° à sa demande;

20 lorsqu'il a atteint l'âge de 65 ans;

30 lorsque son état de santé compromet
gravement et de manière irréversible
l'exercice de ses fonctions.

Sans préjudice de l'adoption de mesures
administratives conservatoires que consti-
tuent les suspenSIOns provisoires des
fonctions et du traitement, le Conseil de
la Communauté française peut révoquer
le médiateur ou le médiateur adjoint:

1° s'il accepte une des fonctions ou un des
mandats visés à l'article 6, §§ 1 et 2;

2° pour des motifs graves ou en cas d'éva-
luation négative à mi-mandat par le
Conseil de la Communauté française.

§ 2. Lorsque le médiateur est démis de ses
fonctions dans tous les cas visés au para-
graphe précédent ou en cas de décès de
celui-ci, le médiateur adjoint remplace le
médiateur dans les conditions visées à
l'article 7, § 2.

§ 3. Lorsque le médiateur adjoint est
démis de ses fonctions dans tous les cas
visésau § 1cr ou en cas de décès de celui-
ci, le Conseil de la Communauté française
nomme un médiateur adjoint ad interim
parmi les membres du personnel du ser-
vice du médiateur visés à l'article 12, § 2,

Les médiateurs fédéraux
Loi du 22 mars 1995

(M.R 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(M.R 23 mars 2001).

Art. 6. La Chambre des représentants
peut mettre fin aux fonctions des média~
teurs:

1° à leur demande;

2° lorsqu'ils atteignent l'âge de 65 ans;
30 lorsque leur état de santé compromet

gravement l'exercice de la fonction.

La Chambre des représentants peut
révoquer les médiateurs:

1° s'ils exercent une des fonctions ou un
des emplois ou mandats visés à l'article 5,
alinéa 1er et alinéa 3 ;

2° pour des motifs graves.

Le médiateur de la Région wallonne
Décret du 22 décembre 1994

(M.R 19 janvier 1995) moilifié
par le décret du 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 juffi 1997;
le décret du 7 mars 2001.

Art. 5. § 1". Le Conseil régional wallon
peut mettre fin aux fonctions du
Médiateur :

10 à sa demande;

2° lorsqu'il a atteint l'âge de 65 ans;

30 lorsque son état de santé compromet
gravement l'exercice de ses fonctions.

Sans préjudice de l'adoption de mesures
administratives conservatoires que consti-
tuent les SlispenSlOns provisoires des
fonctions et du traitement, le Conseil
régional wallon peut révoquer le Média-
teur:

10s'il accepte une des fonctions ou un des
mandats visés à l'article 4, alinéa lor;

20 pour des motifs graves.

§2. Dans tous les cas visés au paragraphe
précédent ou en cas de décès du Média-
teur, le Conseil régional wallon nomme
un Médiateur ad interim parmi les mem-
bres du personnel du service du Média-
teur visé à l'article 8, § 2, et répondant
aux conditions prévues à l'article 3.

§ 3. Le Médiateur ad interim remplace le
Médiateur dans l'exercice de ses fonc-
tions. Dans ce cas, il a les mêmes droits et
devoirs que le Médiateur.

§ 4. Le Conseil régional wallon nomme
un nouveau Médiateur selon les disposi-
tions de l'article 2.

Cette nomination doit intervenir dans les
meilleurs délais et, au plus tard, six mois

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.R 25 août 1998)

Art. 7. Le Parlement flamand peut mettre
fin aux fonctions du médiateur flamand:

1° à sa demande;

2° lorsqu'il atteint l'âge de 65 ans;
30 lorsque son état de santé compromet

gravement l'exercice de ses fonctions.

Le Parlement flamand révoque le média-
teur flamand:

10s'il accepte une des fonctions ou man-
dats visés à l'article 6;

2° pour des motifs graves.
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et répondant aux conditions prévues à
l'article 5.

§ 4. La nomination du nouveau média-
teur ou du nouveau médiateur adjoint
pour terminer le mandat initial doit inter-
venir dans les meilleurs délais et, au plus
tard, six mois à dater de la vacance de la
fonction.

Art. 9. L'évaluation du médiateur et du
médiateur adjoint est réalisée par le
Conseil de la Communauté française
selon les modalités arrêtées dans le règle-
ment visé à l'article 4, alinéa 1er.

Cette évaluation comprend l'audition res-
pectivement du médiateur et du média-
teur adjoint.

Art. 10. Les règles régissant le statut pécu-
niaire des conseillers et des Premiers audi-
teurs directeurs à la Cour des comptes,
contenues dans la loi du 21 mars 1964
relative aux traitements des membres de
la Cour des comptes, sont applicables
respectivement au médiateur et au média-
teur adjoint.

Les médiateurs fédéraux
Loi du 22 mars 1995

(M.R 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(M.R 23 mars 2001).

Art. 20. Les médiateurs jouissent d'un
statut identique à celui des conseillers de
la Cour des comptes.

Les règles régissant le statut pécuniaire
des conseillers de la Cour des comptes,
contenues dans la loi du 21 mars 1964
relative aux traitements des membres de
la Cour des comptes, telle qu'elle a été
modifiée par les lois des 14 mars 1975 et
5 août 1992, sont applicables aux média-
teurs.

La pension de retraite des médiateurs est
liquidée sur la base du traitement moyen
des cmq dernières années, déterminé
conformément au régime applicable en
matière de pensions de retraite à la charge
de l'Etat, à raison d'un trentième par an-
née de service en qualité de médiateur,

Le médiateur de la Région wallonne
Décret du 22 décembre 1994

(M.R 19 janvier 1995) modifié
par le décret du 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 juffi 1997;
le décret du 7 mars 2001.

à dater de la vacance de la fonction, les
mois de juillet et d'août n'entrant pas en
ligne de compte dans le calcul de ce délai.

Art. 6. Les règles régissant le statut pécu-
niaire des conseillers de la Cour des
comptes, contenues dans la loi du
21 mars 1964 relative aux traitements des
membres de la Cour des comptes, sont
applicables au médiateur.

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.R 25 août 1998)

Art. Il. Les règles régissant le statut pécu-
niaire des conseillers de la Cour des
Comptes, contenues dans la loi du
21 mars 1964 relative aux traitements des
membres de la Cour des Comptes, sont
applicables au médiateur flamand.

Le médiateur flamand bénéficie du
régime de pension applicable aux fonc-
tionnaires temporaires du Parlement fla-
mand tel que prévu par le statut du
personnel du Parlement flamand.
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Service du médiateur
de la Communauté française

Projet de décret
[Doc. 249 (2001-2002) n'l]

Indépendance Art. 11. Dans la limite de ses attributions,
le médiateur ne reçoit d'instruction d'au-
cune autorité.

A ce titre, il ne peut être relevé de sa
charge à raison des opinions qu'il émet ou
d'actes qu'il accomplit dans le cadre de
l'exercice de ses fonctions.

Les médiateurs fédéraux
Loi du 22 mars 1995

(M.R 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(M.R 23 mars 2001).

pour autant qu'ils ont exercé leurs fonc-
tions en ladite qualité au moins pendant
douze ans.

Les services des médiateurs qui ne sont
pas régis par l'alinéa précédent et qui sont
admissibles pour le calcul d'une pension
de retraite à la charge de l'Etat, sont cal-
culés d'après les lois fixant les pensions de
retraite relatives à ces services.

Le médiateur reconnu hors d'état de
continuer ses fonctions par suite de mala-
die ou d'infinnité, mais n'ayant pas at-
teint l'âge de 65 ans, peut être admis à la
pension quel que soit son âge.

La pension de retraite des médiateurs ne
pourra être supérieure aux neuf dixièmes
du traitement moyen des cinq dernières
années.

Art. 7. Dans les limites de leurs attribu-
tions, les médiateurs ne reçoivent d'ins-
tructions d'aucune autorité.

Ils ne peuvent être relevés de leur charge,
en raison d'actes qu'ils accomplissent
dans le cadre de leurs fonctions.

Le médiateur de la Région wallonne
Décret du 22 décembre 1994

(M.R 19 janvier 1995) modifié
par le décret du 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 juin 1997;
le décret du 7 mars 2001.

Art. 7. Dans la limite de ses attributions,
le médiateur ne reçoit d'instruction d'au-
cune autorité.

Il ne peut être relevé de sa charge, en rai-
son d'actes qu'il accomplit dans le cadre
de ses fonctions. Il jouit d'une immunité
spéciale dans l'expression d'avis ou d'opi-
nions qu'il émet dans le cadre de ses fonc-
tions.

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.R 25 août 1998)

Art. 8. Dans les limites de ses attributions,
le médiateur flamand est totalement indé-
pendant et neutre et ne peut recevoir
d'instruction ou ordre d'aucune autorité.

Le médiateur flamand ne peut être relevé
de sa charge en raison de l'expression de
ses opinions qu'il émet ou d'actes qu'il
accomplit dans le cadre de l'exercice nor-
mal de ses fonctions.

Art. 9. Le médiateur flamand, les mem-
bres du personnel du service de médiation
et les experts visés à l'article 15, § 3, sont
tenus au secret de ce qui leur est commu-
niqué à titre confidenriellors de l'exercice
de leurs fonctions.
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Service du médiateur
de la Communauté française

Projet de décret
[Doc. 249 (2001-2002) n01]

Seroice
des médiateurs

Art. 12. § le'. Les crédits nécessaires au
fonctionnement du service du médiateur
sont inscrits au budget des dépenses.

Le médiateur présente ses comptes au
contrÔle de la Cour des comptes.

§ 2. Sur proposition du médiateur, le
Conseil de la Communauté française
nomme et révoque les membres du per-
sonnel qui assistent le médiateur dans
l'exercice de ses fanerions. Le médiateur a
autorité sur son personnel.

Le statut et le cadre du personnel sont
arrêtés par le Conseil de la Communauté
française sur proposition du médiateur.

Il peut se faire assister par des experts.

Secret
professionnel

Art 13. L'anide 458 du Code pénal est
applicable au médiateur, à son personnel
et aux experts qui l'assistent.

Les médiateurs fédéraux
Loi du 22 mars 1995

(M.R 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(M.R 23 mars 2001).

Art. 18. Les crédits nécessaires au fonc-
tionnement du service des médiateurs
sont inscrits au budget des dotations.

Le service des médiateurs hénéficie de la
franchise de port pour la correspondance
du service.

Art. 19. Sans préjudice des délégations
qu'ils s'accordent par décision collégiale,
les médiateurs nomment, révoquent et
dirigent les membres du personnel qui les
assistent dans l'exercice de leurs fonc-
tions.

Le statut et le cadre du personnel sont
arrêtés par la Chambre des représentants
sur la proposition des médiateurs.

Le médiateur de la Région wallonne
Décret du 22 décembre 1994

(M.R 19 jauvier 1995) modifié
par le décret du 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 juin 1997;
le décret du 7 mars 2001.

Art. 8. §l<r. Les crédits nécessaires au
fonctionnement du service du médiateur
sont inscrits au budget des dépenses.

Le médiateur présente ses comptes au
contrôle de la Cour des comptes.

Le médiateur communique au Conseil
régional wallon son projet de budget et
ses comptes, ainsi que les remarques de la
Cour des Comptes.

§ 2. Sur proposition du médiateur, le
Conseil régional nomme et révoque les
membres du personnel qui assistent le
médiateur dans l'exercice de ses fonc-
tions. Le médiateur dirige son personnel.

Le statut et le cadre du personnel sont
arrêtés par le Conseil régional wallon sur
proposition du médiateur. Ce cadre pré-
voit au moins un agent ayant une
connaissance approfondie de la langue
allemande pour assister le médiateur dans
l'examen des réclamations introduites
dans cette langue.

Il peut se faire assister par des experts.

L'anide 458 du Code pénal est appli-
cable au médiateur, à son personnel et
aux experts qui l'assistent.

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.R 25 août 1998)

Art. 20. Le Parlement flamand fixe
annuellement, sur la proposition du
médiateur flamand, les crédits nécessaires
au fonctionnement de son service.

Art. 21. Le statur et le cadre du person-
nel du service de médiation sont arrêtés
par le ParJemcnt flamand sur ]a proposi-
tion du médiateur.

Les membres du personnel du service de
médiation exécutent leurs missions sous
la direction du médiateur.

Les membres du personnel du service de
médiation ont, dans l'exercice de leurs
fonctions de médiarion, les mêmes com-
pétences que le médiateur flamand.
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Service du médiateur
de la Communauté française

Projet de décret
[Doc. 249 (2001-2002) n01]

Règlement
d~ordre intérieur

Art. 14. Le médiateur arrête un règlement
d'ordre intérieur déterminant les modali~
tés de fonctionnement du service qu'il
dirige. Ce règlement doit être approuvé
par le Conseil de la Communauté fran-
çaise et publié au Moniteur belge.

Saisine
des médiateurs

Art. 15. § 1". Toute personne physique
ou morale qui estime. à l'occasion d'une
affaire la concernant. qu'un service admi-
nistratif visé à l'article 1"'- n'a pas agi
conformément à la mission de service
public qu'il doit assurer, peut introduire
sans frais une réclamation individuelle,
par écrit ou sur place, auprès du média-
teur.

S 2. La réclamation doit être précédée de
l'exercice des recours administratifs
internes prévus ainsi que des démarches
nécessaires auprès des services intéressés
aux fins d'obtenir satisfaction.

Les médiateurs fédéraux
Loi du 22 mars 1995

(M.B. 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(M.B. 23 mars 2001).

Art. 17. Les médiateurs arrêtent un règle-
ment d'ordre intérieur déterminant les
modalités de traitement des réclamations.
Il est approuvé par la Chambre des repré-
sentants et publié au Moniteur belge.

Art. 8. Toute personne intéressée peut
introduire une réclamation, par écrit ou
oralement, auprès des médiateurs, au
sujet des actes ou du fonctionnement des
autorités administratives.

La personne intéressée doit, au préalable,
prendre contact avec ces autorités aux
fins d'obtenir satisfaction.

Art. 9. Les médiateurs peuvent refuser de
traiter une réclamation lorsque:

10 l'identité du réclamant est inconnue;

20 la réclamation se rapporte à des faits
qui se sont produits plus d'un an avant
l'introduction de la réclamation.

Les médiateurs refusent de traiter une
réclamation lorsque:

10 la réclamation est manifestement non
fondée ;

20 le réclamant n'a manifestement
accompli aucune démarche auprès de
l'autorité administrative concernée pour
obtenir satisfaction;

30 la réclamation est essentiellement la
même qu'une réclamation écartée par les

Le médiateur de la Région wallonne
Décret du 22 décembre 1994

(M.B. 19 janvier 1995) modifié
par le décret du 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 juin 1997;
le décret du 7 mars 2001.

Art. 14. Le médiateur arrête un règlement
d'ordre intérieur déterminant les modali~
tés de traitement des réclamations. Il est
approuvé par le Conseil régional wallon
et publié au Moniteur belge.

Art. 9. § 1". Toute personne physique ou
morale qui estime, à l'occasion d'une
affaire la concernant, qu'une autorité
administrative visée à l'article 1<r n'a pas
agi conformément à la mission de service
public qu'elle doit assurer, peut introduire
sans frais une réclamation individuelle,
par écrit ou sur place, auprès du média-
teur. Cette réclamation pourra être intro-
duite en langue française ou en langue
allemande.

§ 2. La réclamation doit être précédée de
l'exercice des recours administratifs pré-
vus ainsi que des démarches nécessaires
auprès des autorités intéressées aux fins
d'obtenir satisfaction.

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.B. 25 août 1998)

Art. 22. Le médiateur flamand arrête un
règlement ci'ordre intérieur pour le fonc-
tionnement de ses services. Il est ap-
prouvé par le Parlement flamand et
publié au Moniteur belge.

Art. 12. § 1". Toute personne physique et
morale peut introduire une réclamation,
par écrit ou oralement, auprès du média-
teur flamand, au sujet des actes ou du
fonctionnement des autorités administra-
tives telles que définies à l'article 3. La
personne intéressée doit, au préalable,
prendre contact avec ces autorités aux
fins d'obtenir satisfaction.

S 2. Lorsque la réclamation a trait à une
autorité administrative autre que celles
visées à l'article 3, le médiateur flamand
informe sans délai le réclamant de son
incompétence en la matière et le renvoit à
l'autorité administrative ou au service
qu'il estime compétent.
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Examen de
la réclamation

Art. 16. § 1"'. Une réclamation est irrece-
vable si:

10 l'identité du réclamant est inconnue;

20 elle ne relève pas des compétences du
service du médiateur telles que visées à
l'article 3 du présent décret;

30 elle porte sur un différend entre les ser-
vices administra tifs visés à l'article 1" et
leurs agents pendant la durée de leurs
fonctions;

40 les recours administratifs internes pré-
vus n'ont pas été exercés ou lorsque le
rédamant n'a manifestement accompli
aucune démarche auprès du service admi-
nistratif pour obtenir satisfaction;

Les médiateurs fédéraux
Loi du 22 mars 1995

(M.B. 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(M.B, 23 mars 2001),

médiateurs et si elle ne contient pas de
faits nouveaux.

Lorsque 1aréclamation a trait à une auto-
rité administrative fédérale, régionale,
communautaire ou autre qui dispose de
son propre médiateur en venu d'une
réglementation légale, les médiateurs la
transmettent sans délai à ce dernier.

Art. 10. Les médiateurs informent le
réclamant sans délai de leur décision de
traiter ou non la réclamation ou de la
transmission de celle-ci à un autre média-
teur. Le refus de traiter une réclamation
est motivé.

Les médiateurs informent l'autorité admi-
nistrative de la réclamation qu'ils comp-
tent instruire.

Art. 11. Les médiateurs peuvent fixer des
délais impératifs de réponse aux agents
ou services auxquels ils adressent des
questions dans l'exécution de leurs mis-
sions.

Ils peuvent de même faire toute consta-
tation sur place, se faire communiquer
touS les documents et renseignements
qu'ils estiment nécessaires et entendre
toutes les personnes concernées.

Les personnes qui, du chef de leur état
ou de leur profession, ont connaissance
de secrets qui leur ont été confiés, sont
relevées de leur obligation de garder le
secret dans le cadre de l'enquête menée
par les médiateurs.

Le médiateur de la Région wallonne
Décret du 22 décembre 1994

(M,B. 19 janvier 1995) modifié
par le décret du 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 juin 1997;
le décret du 7 mars 2001.

Art. 10. § 1«. Le médiateur peut refuser
de traiter une réclamation lorsque:

10 elle est manifestement non fondée;

20 la réclamation se rapporte à des faits
qui se sont produits plus d'un an avant
l'introduction de la réclamation;

Toutefois, lorsqu'un recours administratif
ou juridictionnel a été exercé, le délai
nécessaire à cette procédure n'est pas pris
en compte pour l'application de la pré-
sente disposition;

30 les recours administratifs prévus n'ont
pas été exercés ou lorsque le réclamant
n'a manifestement accompli aucune

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.B. 25 août 1998)

Art. 13. § 1", Le médiateur flamand ne
traite pas une réclamation lorsque celle-ci se
rapporte à des faits qui se sont produits plus
d'un an avant l'introduction d'une récla-
mation. Lorsque la réclamation fait l'objet
d'un recours administratif ou juridictionnel,
la durée de la procédure n'est pas prise en
compte pour fixer le délai d'un an.

§ 2. Le médiateur flamand ne traite pas
une réclamation si :

10 l'identité du réclamant est inconnue;

20 le réclamant n'a manifestement accom-
pli aucune démarche auprès de l'autorité
administrative concernée pour obtenir
satisfaction;
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50 elle se rapporte à des faits dont le der-
nier fait utile s'est produit plus d'un an
avant l'introduction de la réclamation;

Toutefois, lorsqu'un recours administratif
ou juridictionnel a été exercé, le délai
nécessaire à cette procédure n'est pas pris
en compte pour l'application de la pré-
sente disposition;

§ 2. Le médiateur peut refuser de traiter
une réclamation lorsque:

10 elle est manifestement non fondée;

20 elle concerne des faits pour lesquels
une procédure pénale est en cours.

§ 3. Lorsque la réclamation a trait à un
service administratif qui dispose de son
propre médiateur, le médiateur la trans-
met à ce dernier dans le mois qui suit le
dépôt de la réclamation.

§ 4. Dans les cas visés aux §§ 1,2 et 3, le
médiateur informe le réclamant par écrit,
dans le délai visé au paragraphe précé-
dent, de sa décision de traiter ou de ne pas
traiter sa réclamation. Le refus de traiter
une réclamation est motivé.

Le médiateur informe le service adminis-
tratif concerné de la réclamation qu'il
compte instruire.

Art. 17. L'examen d'une réclamation est
suspendu lorsqu'elle fait l'objet d'une
procédure pénale.

Art. 18. § 1". Le médiateur s'efforce de
concilier les points de vue du réclamant et
des services concernés.

Les médiateurs fédéraux
Loi du 22 mars 1995

(M.R 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(M.R 23 mars 2001).

Les médiateurs peuvent se faire assister
par des experts.

Art. 12. Si, dans l'exercice de leurs fonc~
tions, les médiateurs constatent un fait
qui peut constituer un crime ou un délit,
ils en informent, conformément à l'ar-
ticle 29 du Code d'instruction criminelle,
le procureur du Roi.

Si, dans l'exercice de leurs fonctions, ils
constatent un fait qui peut constituer une
infraction disciplinaire, ils en avertissent
l'autorité administrative compétente.

Art. 13. L'examen d'une réclamation est
suspendu lorsque les faits font l'objet
d'un recours juridictionnel ou d'un
recours administratif organisé. l'autorité
administrative avertit les médiateurs du
recours introduit.

Dans ce cas, les médiateurs informent le
réclamant sans délai de la suspension de
l'examen de sa réclamation.

L'introduction et l'examen d'une récla-
mation ne suspendent ni fi'interrompent
les délais de recours juridictionnels ou de
recours administratifs organisés.

Art.14. Le réclamant est tenu périodi-
quement informé des suites réservées à sa
réclamation.

Les médiateurs s'efforcent de concilier les
points de vue du réclamant et des services
concernés.

Le médiateur de la Région wallonne
Décret du 22 décembre 1994

(M.R 19 janvier 1995) modifié
par le décret du 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 juin 1997;
le décret du 7 mars 2001.

démarche auprès de l'autorité administra-
tive pour obtenir satisfaction;

40 elle concerne des matières qui font
l'objet d'une action civile ou pour les-
quelles une procédure pénale est en cours.

§ 2. Une réclamation est irrecevable si :

10 l'identité du réclamant est inconnue;

20 le médiateur est incompétent;

30 elle porte sur un différend entre les
autorités administratives visées à l'article
1er et leurs agents pendant la durée de
leurs fonctions.

§ 3. Lorsque la réclamation a trait à une
autorité administrative qui dispose de son
propre médiateur, le médiateur la trans-
met à ce dernier dans le mois qui suit le
dépôt de la réclamation.

§ 4. Le médiateur informe le réclamant
par écrit, dans le délai visé au paragraphe
précédent, de sa décision de traiter ou
non sa réclamation. Le refus de traiter
une réclamation est motivé.

Le médiateur informe l'autorité adminis-
trative de la réclamation qu'il compte ins-
truire.

Art. 11. L'examen d'une réclamation est
suspendu lorsqu'elle fait l'objet d'un
recours administratif ou juridictionnel.

L'autorité administrative et le réclamant
avertissent le médiateur du recours intro~
duit.

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.R 25 août 1998)

30 la réclamation est manifestement non
fondée;

40 la réclamation porte sur les conditions
de travail ou le statut des membres du
personnel de l'autorité administrative
concernée;

50 la réclamation concerne des faits qui
font l'objet d'une procédure pénale.

§ 3. L'examen d'une réclamation est sus~
pendu lorsqu'elle fait l'objet d'un recours
juridictionnel ou d'un recours organisé.

L'autorité administrative informe le mé-
diateur flamand du recours introduit et
des suites réservées.

Lorsqu'un recours est introduit, le média-
teur flamand informe le réclamant sans
délai de la suspension du traitement de sa
réclamation.

L'introduction et l'examen d'une récla-
mation ne suspendent ni n'interrompent
les délais d'introduction d'un recours
administratif organisé en raison de la
compétence de la Communauté flamande
ou de la Région flamande.

Art. 14. Le médiateur flamand informe le
réclamant sans délai et par écrit de sa
décision de traiter ou non la réclamation.
Le refus de traiter une réclamation est
motivé.

Le médiateur informe l'autorité adminis-
trative de la réclamation qu'il compte ins-
truire.
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§ 2. Le médiateur peut imposer des délais
impératifs de réponse aux services admi-
nistratifs auxquels il adresse des ques-
tions.

Pouvoir
d'injonction

§ 3. Lorsqu'une réclamation lui paraît
justifiée, le médiateur fait toutes les re-
commandations qui lui paraissent de na-
ture à régler les difficultés dont il est saisi.

§ 4. Le cas échéant, le médiateur formule
toutes propositions tendant à améliorer le
fonctionnement du service administratif
concerné. Il en informe le ministre res-
ponsable.

§ 5. Lorsqu'il apparaît au médiateur, à
l'occasion d'une réclamation dont il a été
saisi, que l'application de dispositions
législatives, décrétales ou réglementaires
aboutit à une iniquité, il peut recomman-
der au service administratif mis en cause
toute solution permettant de régler en
équité la situation du requérant, proposer
à l'autorité compétente toutes mesures
qu'il estime de nature à y remédier et sug-
gérer les modifications qu'il lui paraît
opportun d'apporter à des textes législa-
tifs, décrétaux ou réglementaires. Il en
informe le ministre responsable.

§ 6. Le médiateur ne peut remettre en
cause le bien.fondé d'une décision juridic-
rionnelle mais a la faculté de faire des
recommandations au service administra-
tif mis en cause.

Il peut, en outre, en cas d'inexécution
d'une décision de justice coulée en force
de chose jugée, enjoindre au service admi-

Les médiateurs fédéraux
Loi du 22 mars 1995

(M.B. 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(M.B. 23 mars 2001).

Ils peuvent adresser à l'autorité adminis.
trative toute recommandation qu'ils esti-
ment utile. Dans ce cas, ils en informent
le ministre responsable.

Le médiateur de la Région wallonne
Décret du 22 déterubre 1994

(M.B. 19 janvier 1995) modifié
par le décret du 16 février 1995;

le détret du 6 février 1997;
le détret du 26 juin 1997;
le décret du 7 mars 2001.

Pour autant que de besoin, le médiateur
en informe le réclamant, dans le délai visé
au paragraphe 3 de l'article 10.

L'introduction et l'examen de la réclama-
tion ne suspendent ni n'interrompent les
délais de recours.

Art. 12. § 1". Le médiateur s'efforce de
concilier les points de vue du réclamant et
des services concernés.

§ 2. Le médiateur peut imposer des délais
impératifs de réponse aux autorités admi-
nistratives auxquelles il adresse des ques.
tions.

§ 3. Lorsqu'une réclamation lui paraît
justifiée, le médiateur fait toutes les
recommandations qui lui paraissent de
nature à régler les difficultés dont il est
saisi et, le cas échéant, toutes propositions
tendant à améliorer le fonctionnement de
l'autorité administrative concernée. n en
informe le ministre responsable.

§ 4. Lorsqu'il apparaît au médiateur, à
l'occasion d'une réclamation dont il a été
salSl, que l'application de dispositions
législatives, décrétales ou réglementaires
aboutit à une iniquité, il peut recomman-
der à l'autorité administrative mise en
cause toute solution permettant de régler
en équité la situation du requérant, pro-
poser à l'autorité compétente toutes
mesures qu'il estime de nature à y remé-
dier et suggérer les modifications qu'il lui
paraît opportun d'apporter à des textes
législatifs, décrétaux ou réglementaires. n
en informe le ministre responsable.

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.B. 25 août 1998)

Art. 15. § 1". Le médiateur flamand peut
fixer des délais impératifs de réponse à
l'autorité administrative ou aux fonction-
naires auxquels il adresse des questions
dans l'exécution de sa mission.

§ 2. Le médiateur flamand peut, en exa-
minant une réclamation, faire toute
constatation sur place, se faire communi-
quer tous les documents et renseigne-
ments qu'il estime nécessaires.

Le médiateur flamand peut recueillir
toute information sur place auprès de
l'autorité administrative concernée et
entendre toutes les personnes concernées.

Les personnes qui, du chef de leur état
ou de leur profession, ont connaissance
de secrets qui leur ont été confiés, sont
relevées de leur obligation de garder le
secret dans le cadre de l'enquête menée
par le médiateur.

§ 3. Le médiateur flamand peut se faire
assister par des experts.

Art. 16. § 1". Le médiateur flamand joue
le rôle de conciliateur. Il s'efforce de
concilier les points de vue du réclamanr et
de l'autorité administrative.

§ 2. Il peut formuler des recommanda-
tions à l'autorité administrative aux fins
d'éviter que les faits ayant donné lieu à la
réclamation ne se répètent.

Si le médiateur flamand ne peut êrre
d'accord avec la décision finale de l'auto-
rité administrative, il peut en faire rap-
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nistratif concerné de s'y conformer dans
un délai qu'il fixe. Si cette injonction n'est
pas suivie d'effet, l'inexécution de la déci~
sion de justice fait l'objet d'un rapport
spécial présenté dans les conditions pré~
vues à l'article 21, et publié au Moniteur
belge.

§ 7. Le médiateur est informé de la suite
donnée à ses interventions.

Le servlce administratif adresse une
réponse motivée au médiateur si il estime
ne pas devoir tenir compte d'une recom~
mandation qu'il a formulée.

A défaut de réponse satisfaisante dans le
délai qu'il a fixé, il peut rendre publiques
ses recommandations. A la demande du
service administratif mis en cause, le mé~
diateur publie la réponse qui lui est adres~
sée par le service administratif et, le cas
échéant, la décision prise à la suite de la
démarche effectuée par le médiateur, et
ce, dans les conditions prévues à l'arti-
cle21.

Pouvoir
d'enquête

§ 8. Le réclamant est tenu périodique-
ment informé des suites réservées à sa
réclamation.

Art. 19. § 1er. Le médiateur peut faire
toute constatation sur place, se faire com-
muniquer tous les documents et rensei-
gnements qu'il estime nécessaires et
entendre toutes les personnes intéressées.

§ 2. Les membres du personnel des ser-
vices administratifs visés à l'article 1cf,qui
du chef de leur état ou de leur profession

Les médiateurs fédéraux
Loi do 22 mars 1995

(M.R 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(M.R 23 mars 2001).

Le médiateur de la Région wallonne
Décret du 22 décembre 1994

(M.R 19 janvier 1995) modifié
par le décret du 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 juffi 1997;
le décret du 7 mars 2001.

§ 5. Le médiateur ne peut remettre en
cause le bien-fondé d'une décision juridic-
tionnelle mais a la faculté de faire des
recommandations à l'autorité administra-
tive mise en cause.

Il peut, en outre, en cas d'inexécution
d'une décision de justice passée en force
de chose jugée, enjoindre à l'organisme
mis en cause de s'y conformer dans un
délai qu'il fixe. Si cette injonction n'est
pas suivie d'effet, l'inexécution de la déci-
sion de justice fait l'objet d'un rapport
spécial présenté dans les conditions pré-
vues à l'article 16, alinéa 2, et publié au
Moniteur belge.

§ 6. Le médiateur est informé de la suite
donnée à ses interventions.

Si une autOrité administrative estime ne
pas devoir tenir compte d'une recomman-
dation formulée par le médiateur, elle lui
adresse une réponse motivée.

A défaut de réponse satisfaisante dans le
délai qu'il a fixé, il peut rendre publiques
ses recommandations. L'autOrité admi-
nistrative mIse en cause peut rendre
publique la réponse faite et, le cas
échéant, la décision prise à la suite de la
démarche faite par le médiateur. Cette
publication se fait dans les conditions
prévues à l'article 16, alinéa 2.

§ 7. Le réclamant est tenu périodique-
ment informé des suites réservées à sa
réclamation.

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(MB. 25 août 1998)

port auprès du Ministre
tionnellement compétent.

Art. 17. Le réclamant est tenu périodi-
quement informé, par les services du
médiateur flamand, des suites réservées à
sa réclamation.

flamand fonc-
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ont connaissance d'informations qui leur
ont été confiées, sont relevés de leur obli-
gation de garder le secret dans le cadre de
l'enquêre menée par le médiateur, sur
demande écrite de celui-ci.

§ 3. En vue d'assurer le respect des dispo-
sitions relatives au secret de la vie privée,
le médiateur veille à ce qu'aucune men-
tion permettant l'identification des per-
sonnes dont le nom lui aurait été ainsi
révélé ne soit faite dans les documents
publiés sous son autorité.

Art. 20. Si, dans l'exercice de ses fonc-
tions, le médiateur constate une infrac-
tion, il en informe le procureur du Roi,
conformément à l'article 29 du Code
d'instruction criminelle.

Si, dans l'exercice de ses fonctions, il
constate un manquement grave, il en
avertit le service administratif compétent.

Les médiateurs fédéraux
Loi dn 22 mars 1995

(M.R 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(M.R 23 mars 2001).

Le médiateur de la Région wallonne
Décret du 22 décembre 1994

(M.R 19 janvier 1995) modifié
par le décret du 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 juin 1997;
le décret du 7 mars 2001.

Art. 13. § 1~. Le médiateur peut faire
toute constatation sur place, se faire com-
muniquer tous les documents et rensei-
gnements qu'il estime nécessaires et
entendre toutes les personnes intéressées.

Le caractère secret ou confidentiel des
pièces dont il demande communication
ne peut lui être opposé, sauf en matière de
secret concernant la défense nationale, de
sûreté de l'Etat ou de politique extérieure.

§ 2. Les personnels des autorités adminis-
tratives visées à l'article 1«, qui du chef de
leur état ou de leur profession ont
connaissance d'informations qui leur ont
été confiées, sont relevés de leur obliga-
tion de garder le secret dans le cadre de
l'enquête menée par le médiateur.

§ 3. En vue d'assurer le respect des dispo-
sitions relatives au secret de la vie privée,
il veille à ce qu'aucune mention permet-
tant l'identification des personnes dont le
nom lui aurait été ainsi révélé ne soit faite
dans les documents publiés sous son
autorité.

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.R 25 août 1998)
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Art. 21. Le médiateur adresse au Conseil
de la Communauté française un rappon
annuel de ses activités. Il peut en outre
établir des rapports intermédiaires s'il
l'estime utile. Ces rapports contiennent
les recommandations relatives aux
mesures à prendre que le médiateur juge
utiles et exposent les éventuelles difficul-
tés qu'il rencontre dans l'exercice de ses
fonctions.

L'identité des réclamants et des membres
du personnel des services administratifs
ne peut y être mentionnée.

Les rapports sont rendus publics par le
Conseil de la Communauté française.

Les médiateurs fédéraux
Loi du 22 mars 1995

(M.B. 7 avril 1995) modifiée
par la loi du 5 février 1995

(MB. 23 mars 2(01).

Art. 15. Les médiateurs adressent annuel-
lement, (au plus tard le 31 mars), un rap-
port de leurs activités à la Chambre des
représentants. Ils peuvent en plus présen-
ter des rapports trimestriels intermé~
diaires s'ils l'estiment utile. Ces rapports
contiennent les recommandations que les
médiateurs jugent utiles et exposent les
éventuelles difficultés que ceux-ci rencon-
trent dans l'exercice de leurs fonctions.

L'identité des réclamants et des membres
du personnel des autorités administra-
tives ne peut y être mentionnée.

Les rapports sont rendus publics par la
Chambre des représentants.

Les médiateurs peuvent être entendus à
tout moment par la Chambre, soit à leur
demande, soit à la demande de la Cham-
bre.

Le médiateur de la Région wallonn
Décret du 22 décembre 1994

(M.B. 19 janvier 1995) modifié
par le décret du 16 février 1995;

le décret du 6 février 1997;
le décret du 26 juin 1997;
le décret du 7 mars 2001.

Art. 16. Le médiateur adresse au Conseil
régional wallon un rapport annuel de ses
activités. Le médiateur peut en plus faire
des rapports intermédiaires s'il l'estime
utile. Ces rapports contiennent les recom-
mandations relatives aux mesures à
prendre que le médiateur juge utiles et
exposent les éventuelles difficultés qu'il
rencontre dans l'exercice de ses fonctions.

L'identité des réclamants et des membres
du personnel des autorités administra-
tives ne peut y être mentionnée.

Le service de médiation flamand
Décret du 7 juillet 1998

(M.B. 25 août 1998)

Art. 18. Le médiateur flamand adresse au
Parlement flamand au moins une fois par
an, avant le 30 juin, un rapport écrit de
ses activités. Ce rapport contient les
recommandations que le médiateur juge
utiles et expose les éventuelles difficultés
qu'il rencontre dans l'exercice de ses
fonctions.

L'identité des réclamants et des membres
du personnel des autorités administra-
tives ne peut y être mentionnée.

Le rapport du médiateur flamand est
Les rapports sont rendus publics par le rendu public par le Parlement flamand.
Conseil régional wallon.

Art. 19. Le médiateur flamand peut être
entendu à tout moment par le Parlement
flamand, à sa demande ou non.
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